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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 161.

3e DIVISION. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MANDATSTKLEGTtAPHIQUES. CONSTATATION D'IDEKTITK l'OtlH 1-E l'AïliMENT
DE CES MANDATS. RECOMMANDATIONS NOUVELLES.

S î". Le service des mandats télégraphiques a pris depuis sa création
(août 1872) un- développement considérable, el il est transmis par
cette voie des sommes 1ies-imporlanl.es. Ainsi, à Paris, et dans quel-

ques grandes villes, les opérations de trésorerie auxquelles ce service
a donné lieu, onl, dans une même journée, atteint el parfois dépassé
100,000 francs.
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S 2. Il convient donc d'entourer des plus grandes précautions le paye-

ment de ces mandats.
S 3. L'instructionn° 3a, insérée au Btillelin mensuel supplémentaire

n" ik de juin 1870, fait connaître, en son paragraphe 10, qui est
devenu l'article 9O7 ter de l'instruction générale, quelles sont les justi-
fications d'idenlilé que doit lournir le bénéficiaire d'un mandat télégra-
phique pour en obtenir le payement.

S l\. Kn aucun cas, l'exhibition d'un télégramme ne saurait contri-
buer à la constatation de eetle identité.

S 5. Il est expressément recommandé aux agents de ne tenir aucun
compte delà production d'un documentde l'espèce, ce qui n'exclut pas
l'obligation, pour le bénéfi iairc, de produire la lettre, d'avis ( modèleD)
émanant du bureau télégraphique qui a délivié le mandat.

S 6. Quelle que soit l'importance des mandats télégraphiques, les
mêmes justifications d'idenlilé sont exigibles.

§ 7. Mais il est évident que toutes les fois qu'ils ont à payer une
somme élevée, comme 5oo ira nés, par exemple, jusqu'à 5,000 francs,
qui est le maximum, les agents ne doivent négliger aucune précaution
pour s'assurer que la personne qui se présente est bien lécllcuienl le
bénéficiaire du mandat. (I s'agit pour eux, non seulement de sauve-
garder les intérêts du Trésor, mais encore de mettre à couvert leur
responsabilité pécuniaire qui se trouverait très-sérieusement engagée
dans le cas où, un payement ayant été frauduleusement obtenu, il
serait constaté que toutes les formalités prescrites n'ont pas été accom-
plies.

Le Dirccleurgcnerald.esPostes,

A. LIBON.

INSTRUCTION N» 162.

3e DIVISION. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

I.

OBLIGATION IMPOSEE AUX BUREAUX PAYEURS DE FORMER
,

EN FIN DF, QUIN-
ZAINE

,
UNE LIASSE SPÉCIALE DES MANDATS ENTACHES D'UNE IRRÉGULARITÉ

QUELCONQUE.

$ 1. L'article 900 de l'Instruction générale prescrit aux receveurs de
former, en fin de quinzaine, une liasse spéciale des mandats payés par
eux et sur lesquels les bureaux d'émission ont omis, soit d'apposer des
timbres mobiles de l'enregistrement, soil d'oblitérer ces timbres.

8 a. L'Administration a décidé qu'à l'avenir ces dispositions s'appli-



INSTRUCTION N" I 62. — 170 — MAI 1875.

queraicnt à tous les mandats qui seront reconnusentachés d'une irrégu-
larité quelconque, el notamment à ceux pour lesquels les bureaux
payeurs auront dû établir des formules n" 36 lis.

S 3. Cette nouvelle manière de procéder a pour but de faciliter le
travail des chefs de service, en mettant en évidence les titres pour les-
quels ils ont à poursuivre des redressements sur formules n°' 288 bh
ou 320.

S 4- Toutefois, après avoir opéré ces redressements et en avoir fait
mention à l'encre rouge sur les mandats, les directeurs seront tenus,
avant de transmettre les comptes de quinzaine à l'Administration, de
reclasser ces mandats dans la liasse principale à leur ordre numérique,

II.

MENTION SPÉCIALE À PORTER SUR LES ÉTATS 662 OU SONT INSCRITES

DES FORMULES DE MANDATS ANNULEES.

S 5. Les formules de mandats qui ne peuvent être conve-
nablement employées par suite, d'erreurs commises, soit dans la rédac-
tion des litres, soit dans la formation des chiffres latéraux, doivent être
barrées en croix el envoyéesà 1 Administration en lin de quinzaine, con
forméinenl à l'article 8g5 de l'Instruction générale.

S 6. Bien que cet article ne leur en impose point l'obligation, la plu-
part des préposés ont compris qu'il y avait utilité, pour faciliter le con-
trôle de l'Administration, à annoter l'état 665 du mot «annulé», en
regard du numéro correspondant à celui de chaque formule mise hors
d'emploi.

S 7. Cette mesure est rendue obligatoire, à partir d'aujourd'hui, pour
lou3les agents qui ont à dresser des états 662.

Le Directeur général (les Postes,

A. LIBON.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTIONGÉNÉRALE.

Art. goo, ajouter à la fin de cet article le nouvel alinéa suivant :
«Tous les autres mandats reconnus irréguliers à un titre quelconque

« sont également compris dans la même liasse. (Bull. mens. n° 74, lns-

«
truction n° 162. »)

Art. 113g, S 4, a" ligne, aux mots : 1 sous réserve du cas prévu»,
substituer : «sous réserve des cas prévus. (Bull.mens,n"74, Instruction
n" 162.»)

Art. 1/172
,

entre les deux derniers alinéas, mettre un renvoi et ins-
crire en marge le nouvel alinéa suivant : «Les mandats irréguliers qui

« sont adresses en fin de quinzaine aux chefs de service dans la forme
«indiquée aux deux derniers alinéas de l'article 900 doivent, après
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«
redressement, être reclassés à leur ordre numérique, avant leur envoi

«à l'Administration. (Bull. mens. n° 74, Instruction n° 162. »)

Art. 895, S 2, ligne 7, après les mots : «à son ordre de numéro,»
mettre une virgule et ajouter : « et avec mention aux colonnes 6, 7
« et 8 du compte des mots : «

formule annulée
»

(Bull. mens, n* 74, Ins-
truction n° 162).

»

INSTRUCTION N° 163.
3e DIVISION. 3" BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

NOUVEAUX BUREAUX OUVERTS AU SERVICE DES MANDATS TELEGRAPHIQUES.

S 1". A partir du 1" juin prochain, le bureau de poste établi au pa-
lais de Versailles pour le service de l'Assemblée nationale est admis à
délivrer et à payer des mandats télégraphiques.

§ 2. Ce bureau devra donc être ajouté à la nomenclature de ceux qui
participent au service dont il s'agit (état A).

Il devra être désigné sur cette nomenclature, ainsi que sur les man-
dats et avis d'émission et de payement (modèles B, E et F) sous la dé-
nomination de : Versailles (Assemblée nationale).

S 3. Les agents sont invités à observer strictement cette dénomina-
tion, afin d'éviter la confusion qui pourrait se produire en ce qui con-
cerne le nouveau bureau et la recette principale de Versailles qui est
déjà ouverte, au service des mandats télégraphiques.

S 4- Seront aussi admis à participer à ce service, mais seulement à
dater du 1" juillet prochain, les bureaux dont les noms suivent :

Château-Renard (Bouches-du-Rhône) ;
Cazcres (Haute-Garonne);
Grenade-sur-Garonne (Haute-Garonne);
Bourgoin (Isère);
Enghien (Seine-et-Oise), pendant la saison thermale seulement;
Brassac (Tarn) ;
Collo (Algérie), province de Constantine;
L'Arba (Algérie), province d'Alger.

S 5. Les noms de ces bureaux sont à ajouter à la nomenclature A, de
laquelle devra être rayé le bureau de Lanslcbourg (Savoie) qui cessera,
le 3o juin au soir, de fonctionner pour les mandats télégraphiques, sauf
à être remplacé, dans cetle fonction, par un bureau voisin qui sera dé-
signé ultérieurement.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

»3.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
lu Directeur général des Postes :

i° En date du 22 avril 1875:

Contrôleur à Vesoul (Haute-Saône), M. Reiss, receveur principal
dans la même résidence, en remplacement de M. Toupot;

Receveur principal à Vesoul (Haute-Saône), M. Toupot, contrôleur à
Vesoul, en remplacement de M. Reiss (permutation) ;

Receveur de bureau composé à Valenciennes (Nord), M. Gérard,
receveur principal à Guéret, en remplacement de M. Louf, qui a été
appelé à Limoges;

Receveur principal à Guéret (Creuse), M. Ronnot, commis principal
à Rouen, en remplacement de M. Gérard ;

3° En date du 26 avril 1875 :

Directeur du départementdelà Lozère, à Mende, M. Adam, contrô-
leur à Versailles, en remplacement de M. Bouniol, retraité;

Contrôleur à Versailles (Seine-ct-Oise), M. Fiston, contrôleur au
Puy, en remplacement de M. Adam;

Contrôleur au Puy (Haute-Loire), M. Vacherat, contrôleur à Digne,
en remplacement de M. Fiston;

Contrôleur à Digne (Basses-Alpes), M. Rennesson, contrôleur à Ca-
hors, en remplacement de M. Vacherat;

Contrôleur à Cabors (Lot), M. Duchon, commis de direction à
Epinal, en remplacement de M. Rennesson

-,

3" En date du 28 avril 1875 :

Receveur principal à Carcassonne (Aude), M. de Paulo, receveur à
Vichy, en remplacement de M. Arrivet, décédé;

Receveur de bureau composé à Vichy (Allier), M. Le Lièvre, com-
mis principal à Nantes, en remplacement de M. de Paulo.
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lr° DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

ENREGISTREMENT DES PROCES-VERBAUX N° 776.

L'inspection générale des finances a constaté, sur différents points,
que la comtnunicaiion aux agents fautifs des procès-verbaux n" 776 n'est
pas entourée de toutes les garanties désirables.

Des directeurs ne prendraient pas note de ces procès-verbaux avant
de les transmettre, aux agents, ou négligeraient de s assurer de la rentrée
régulière de ces pièces à la direction.

Cette manière de procéder présente de graves inconvénients. L'Ad-
ministration a décidé, en conséquence, que les procès-verbaux n" 776
devront toujours être enregistrés avant d'être envoyés en communication
aux agents en cause et qu'un exemplaire du registre n° ia4 bis devra
être affecté exclusivement à cet enregistrement.

ANNOTATION A TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. 14{) »
i

après le 4" alinéa, intercaler la phrase suivante : « Les
«

procès-verbaux n" 776, avant d'être, communiquésaux agents en cause,
«sont enregistrés sur un exemplaire du répertoire n° 124 bis, qui est
«

affecté exclusivementà cet enregistrement.
«

1™ DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

MENTION DU NOM DU DÉPARTEMENT DANS LES TIMBRES A DATE.

Le numéro d'ordre porté dans le cercle du timbre à date où se trouve
énoncé le nom du bureau et qui indique le département auquel appar-
tient ce bureau sera à l'avenir remplacé par le nom même du départe-
ment. Celle, mesure recevra immédiatement son exécution pour les
bureaux de nouvelle création, el elle sera appliquée, pour les bureaux
existant aujourd'hui, au fur et à mesure du retrait des timbres à date
devenus hors d'usage.

ANNOTATIONS A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Page 181, ligne 23, biffer les mots : «un numéro indiquant le
» et y

substituer les mots : «le nom du»; ligne 24, remplacer le point et vir-
gule par un point el supprimer le reste de l'alinéa.

Même page, ligne 3a, remplacer
« numéro » par «nom».

Appendice 11° 22, page 911 de l'Instruction complète et. page 687 de
l'Instruction réduite, biffer la 3° ligne :

«Ce numéro d'ordre, etc.».

i3..
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1™ DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

TRANSPORTS FRAUDULEUX. DECISION MINISTERIELLE. MODIFICATIONS
A L'ARTICLE 849 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

M. le Ministre des finances a pris, à la date du 21 avril 1875, sur
la proposition de l'Administration, une décision qui donne aux entre-
poseurs en gare l'autorisation de procéder, seuls, à des perquisitions
ayant pour objet la constatation des contraventions à l'arrêté du 27 prai-
rial an ix.

Par suite de cette décision, la rédaction du 2° alinéa de l'article 84g
de l'Instruction générale, ainsi conçu :

«Les sous-agenls, sauf les brigadiers-facteurs, ne peuvent les effec-

i tuer seuls ; »

Est remplacée par la rédaction suivante
:

«Les sous-agenls, sauf les brigadiers-facteurset les entreposeurs en
«gare, ne peuvent les effectuer seuls.

»
Les agents sont invités à opérer cette modification.

2e DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

MANDATS FRANCO-BRITANNIQUES DELIVRES AU NOM D'UNE COMPAGNIE
ANONYME, ETC.

L'article g55 de l'Instruction générale dispose que les mandats inter-
nationaux comportent un avis d'émission sur lequel le receveur doit
mentionner très-lisiblement et en toutes lettres :

Les noms des bureaux expéditeur et destinataire, la somme à payer,
les noms et prénoms du bénéficiaire et du déposant.

Toutefois, lors de la mise à exécution de la convention du 32 mars
i865, concernant l'échange des mandatsde poste entre la France et la
Suisse, l'Administration interprétant ceite disposition dans le sens le
plus large a fait connaître, par la circulaire n° 4i6, S 5, que les agents
devaient s'abstenir d'exiger, tant pour le payement des mandats que
pour la rédaction de l'avis d'émission, l'indication des prénoms de
l'envoyeur lorsqu'il s'agit de mandats dont les envoyeurs ou les desti-
nataires sont désignés, soit sou»»la raison sociale d'une maison de com-
merce, soit sous le titre ou la qualité d'une autorité, d'un fonction-
naire, d'une autorité ministérielle, soil enfin sous le nom d'un établis-
sement ou d'une entreprise quelconque.

Cette interprétation, qui a été acceptée par les Offices d'Italie, de
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Suisse, de Belgique et de Luxembourg, a donné lieu à une réclama-
tion de l'Office britannique, qui demande qu'en aucun cas les noms et
prénoms du bénéficiaire d'un mandat tiré sur un bureau britannique
ne soient remplacés par la désignation d'une compagnie, d'un fonc-
tionnaire

,
etc.

En conséquence, les bureaux qui rédigeront des avis d'émission de
mandats franco-britanniquesdevront toujours indiquer les noms et pré-
noms tant de la personne qui aura pris le mandat que ceux de la per-
sonne au profit de laquelle ce mandat aura été délivré. Réciproque-
ment, lorsque le destinataire d'un mandat originaire d'Angleterreou le
tiers porteur ne peurra pas faire connaître les noms et prénoms de
l'envoyeur, le receveur devra surseoir au payement du mandat et invi-
ter le destinataire ou le tiers porteur à se faire donner ces renseigne-
ments par l'envoyeur ou par le cédant.

Il est entendu que ces dispositions restrictives concernent exclusive-
ment les mandats franco-britanniques, les mandats émis par les autres
Offices étrangers ou tirés sur ces mêmes Offices étrangers devant con-
tinuer de bénéficier des dispositions actuellement en vigueur.

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'instruction n" i55, inscrire «V. Bul. mens., n* 74,
page 174. »

LIGNE DE MARSEILLE A L'AMERIQUE DU SUD.

Le départ pour l'Espagne el l'Amérique du Sud des paquebots de
la Société générale des transports maritimes aura lieu désormais de
Marseille, le 16 de chaque mois, au lieu du i5.

Rectifications à la nomenclature G, annexée au tarif général
n' n85. Aux numéros i5 (Barcelonne), 27 (Buenos-Ayres), 57 (Gi-
braltar), 99 (Montevideo), 122 (Rio-de-.laneiro) et i48 (Saint-Vin-
cent)

,
remplacer dans la colonne 5, en regard de la voie de Marseille,

la date du i5 par celle du 16.

NOUVEAUX BUREAUX FRANÇAIS ADMIS À ÉMETTRE ET X PAYER DES MANDATS
INTERNATIONAUX.

Les bureaux français désignés ci-dessous seront ouverts, le 1" juin
prochain, à l'échange des mandats de poste internationaux :

Aspres-les-Veynes (Hautes-Alpes).
Cancale (Ille-et-Vilaine).
Guines-en Calaisis (Pas-de-Calais);
Paramé (llle-et-Vilaine);
Samer (Pas-de-Calais);
Veynes (Hautes-Alpes);
Wimille (Pas-de-Calais).
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11 y a lieu, en conséquence, d'insérer les noms qui précèdent à leur

ordre alphabétique, dans la nomenclatureE, page 99 et suivantes du
tarif général n" 1185.

3e DIVISION. l" BUREAU. ORDONNANCEMENT.

ADMISSION DANS LES CAISSES PUBLIQUES DES PIECES D'OR AUSTRO-
HONGROISES DE 4 ET DE 8 FLORINS.

A l'occasion du refus fait par certains comptables de recevoir les
monnaies d'or autrichiennes, le Ministre des finances vient de rappeler
à l'Administration que, par suite d'une ententeétablie entre les Gouver-
nements français et autrichien, les pièces d'or austro-hongroisesde U et
8 florins sont admises dans les caisses publiques de France pour la va-leur des pièces françaises de 10 et 20 francs, frappées dans les condi-
tions de fabricationidentiques, et que, réciproquement,les monnaies d'or
françaises de 10 et de 20 francs sont reçues dans les caisses publiques
d'Autriche-Hongric.

Les agents sont invités à prendre bonne note de cette disposition et
à s'y conformer ponctuellement.

ANNOTATIONS
,

MODIFICATIONSET RECTIFICATIONSÀ L'INSTRUCTION GENERALE
ET AU BULLETIN MENSUEL.

Art. 55, substituer au 2* alinéa la rédaction suivante
:

«Les facteurs-
«boîliers, les facteurs loraux et les facteurs ruraux peuvent obtenir, par
« rang d'ancienneté, une première haute paye de 5o francs à l'âge de
«quarante-cinq ans, après quinze années de service actif dans les postes,
«et une seconde haute paye de pareille somme à cinquante ans, après
«vingt années accomplies dans le même serviceet cinq ans de jouissance
«de la première haute pave. Ces hautes payes sont exclusivement ac-
«quises, sous les conditions susmentionnées et dans la limite des
«ressources budgélaires, aux facteurs-boîtiers, locaux et ruraux dont le

«
service et la conduite sont irréprochables. Elles sont sujettes à la re-

« tenue el se cumulent avec le traitement dans la liquidation de la pen-
«

sion de retraite. Le payement en a lieu en deux fois, par moitié, à la
«fin de chaque semestre; les fadeurs à qui elles sont accordées ont droit
«

de se faire remplacer, un jour par semaine
, par une personne asser-

«mentée ( arl. 60) et agréée parle préposé du bureau (Bull. mens.
« 11° 74, page 176.)

»
Arl. 904, 3' alinéa, 1" ligne, après «facteur-boîtier», biffer les mots

« autorisé à payer des mandats.
»

Art. 909, 1" alinéa, 1" ligne, après «les facteurs-boîtiers,» biffer
les mots « autorisés à participer au service des articles d'argent.

»
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ArL 912, 3" alinéa, après « facteurs-boîtiers, » biffer les mots « auto-
«

risés à payer des mandats.
»

Art. g44, 1" alinéa, 2e ligne, après «facteurs-boîtiers,» biffer les
mots « participant au service des articles d'argent.

»
Arl. 946, après « facteurs-boîtiers,

1
biffer les mots «autorisés à cet

«
effet.

»
Art. 113g, 1" alinéa, 3' ligne, après irfacteurs-boîtiers,» biffer les

mots «
délivrant et payant des mandats.

»
Art. 1227. Biffer le premier alinéa et le remplacer par la rédaction

suivante : « Les facteurs-boîtiers, les facteurs locaux et les facteurs ru-
« raux peuvent obtenir, par rang d'ancienneté

, une premièrehaute paye
«de 5o francs à l'âge de quarante cinq ans, après quinze années de ser-
«

vice actif dans les postes, et une seconde haute paye de pareille
« somme à cinquante ans, après vingt années accomplies dans le même
«

service et cinq ans de jouissance de la premièrehaute paye. Ces hautes
« payes sont exclusivement acquises sous les conditions susmentionnées
« et dans la limite des ressources budgétaires, aux facteurs-boîtiers, lo-
« eaux et ruraux dont le service et la conduite sont irréprochables. Elles
« sont sujettes à la retenue et se cumulent avec le traitement dans la li-
quidation de la pension de retraite

»
(Bull. mens, n" 74, page 176.)

1° alinéa, supprimer les mots « de la haute paye» et les remplacerpar
le mot « en. »

3* alinéa, après les mots « et le 20 novembre! ajouterles mots «sans .
« avance comme sans retard.

»
Même alinéa, supprimer les mots «voulues pour être inscrits au ta-

« bleau général des candidats à la haute paye; ces états sont résumés
«dans un état récapitulatif.» et y substituer

«
les conditions de candida-

« lure soit à la première, soit à la seconde haute paye; ces états sont
« accompagnés d'un tableau récapitulatif. •

4e alinéa, après les mots «
les noms des titulaires,

»
biffer les mots «

de
«la haute paye» et les remplacer par «delà première haute paye et ceux
«

de la première et de la seconde haute paye. •
5* alinéa

,
remplacer les mots «

admission à la haute paye • par «por-
niant concession de la première ou de la seconde haute paye. »

6° alinéa, remplacer les mots «de la haute paye» par «des hautes
« payes. »

Art. 1270, à la fin du renvoi (1) opiacé au bas de la page, ajouter :

«
Loi du 28 février 1872. »

Art. i4g5, page 73 de l'Instruction complète, 20 ligne, remplacer
«

294 » par 0
3oo,

» et 10' ligne, remplacer
« 10» par « 20. »

Art. i495, Page 577 de l'Instruction réduite, 2* ligne, remplacer
« 294 » par «

3oo », et 7e ligne
,
remplacer

« 10 » par « 20 »L'instruction publiée dans le Bulletin mensuel n° 72 de mars 1875
portera désormais le n" i56 bis au lieu de i56, qui a été attribué à uneprécédente instruction parue dans le Bulletin n" 71 supplémentaire de
février dernier.
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Le mot bis devra, en conséquence, être ajouté au n" i56 de l'ins-

truction publiée à la page 100 du Bulletin n" 72, ainsi qu'au sommaire
de ce Bulletin et aux annotations qu'il a prescrites.

SOMMAIRE.

Page 453, biffer dans le sommaire du chapitre IV les mots « partici-
pant à ce service ».

TABLE ET APPENDICES DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Page 794, 2* ligne, remplacer «Moniteur» par «Journal officiel.
»

Page 795,
1 3" ligne, après « 2i4

»
ajouter « 1272. »

Page 796
,

entre les lignes «Constatation des recettes, et Bulletin des
dépèches arrivantes (etc.),» intercaler:

« Bulletin des communes 1
«Distribution; répartition entre les facteurs; récla-

«
mations des numéros manquants 6o4

«Abonnements 968 à 970»
Page 799, après: «Capitaines de navires en partance (etc.),» biffer

les mots « Carnet indicateur du service des courriers convoyeurs, 464.
»

Même page, après l'indication
«

Cartes postales.
. .

22 1
bis,

» ajouter
« 588.

»
Page8o5, dans la ligne

«
Abonnements au Bulletin des lois (etc.)»

biffer les mots « Estafettes particulières.
»

Page 813, 24°ligne, après «Courriers convoyeurs » ajouter «ou nuxi-
«

liaires.
»

Même page, dernière ligne; entre les mots «les» et «ambulants»
intercaler

« bureaux.
»

Page 8i4
,

20" ligne, après
«
Courriers convoyeurs » ajouter « ou auxi-

« liaires.
»

Page 824, 18° ligne, entre les mots «Convoyeurs ou entreposeurs»
intercaler « courriers auxiliaires.

»
Page 84o, après la 6* ligne d'impression, ajouter:
«Journal officiel 24
« Retard accidentel 383, 54o.

»
Page844, après les indications concernant les

« Moins trouvés
»

biffer
«Moniteur des Communes» et les trois lignes qui suivent, ainsi que
« Moniteur universel » et la ligne qui suit.

Page 847, 8* ligne, après « courriers convoyeurs » ajouter « et auxi-
« liaires.

»
Page 851, 35° ligne d'impression, après «courriers convoyeurs»

ajouter «ou auxiliaires, d'entreposeurs ou de gardiens d'entrepôt en
« gare. »

Page 854, 37e ligne d'impression
,

remplacer «Moniteur» par«Bul-
«letin.

»
Page 857, 24" ligne d'impression, après «courriers convoyeurs»

ajouter
« ou auxiliaires.

»
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Page 860, 23° ligne, après

« entreposeurs »
intercaler

« et des gardiens
«
d'entrepôt.

»
Page 863, 5° ligne, après «

courriers convoyeurs » intercaler « ou au-
xiliaires.

»
Page 872, 4° ligne, après «courriers convoyeurs» ajouter «ou auxi-

«
liaires.

»
Appendice n" 36, dans le titre et dans le corps du tableau, remplacer

« Moniteur des communes » par «
Bulletin des communes. »

Appendice n" 3g, tableau A, en regard de l'article 12, remplacer
«Moniteur» par «Bulletin;» faire la même correction au tableau B,
page g48, en regard de l'article

«
Divers avec les receveurs, etc. »

Appendice 11° 42,page952
,
SU, col. 1, 23" ligne, après «impressions

biffer « y compris la confection du livre de poste. »

2e DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ERRATUM AU TARIF GENERAL N° 1185.

Tarif général n° n85, page 206, ligne 16, colonne n° a; substituer
le chiffre 15 à celui de 10.

1™ DIVISION. 2* BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION DE RECETTES SIMPLES DE 4" CLASSE.

(Décision ministérielledu h mai 1875. )INOMS
DES LOCALITÉS NUMÉROS

DEPARTEMENTS.
OC LES RECETTES UOIVBXT KTBE ETABLIES. D»OMîr,B.

Aisno Pierroponl-en-Laonnois 1468
Alpes ( Hautes-) Vallouiso | 2356
Ariégo. .. ,

Vorniolle SI81
Audo Rai»sac-d'Aude 1 3205
Aveyron Aguessac, 3208
Calvados Noyers-Bocage

,
3217

Charente Sallos-d'Angle» 3220
Charente-Inférieure... .

Mcursac
,

3229
Dordogno Cabans. 3252
Doubs \ Dampricttard 3253
Eure-et-Loir Dnngeau 3302
Garonno ( Hauto- ) Labarthc-Inard. 3304
Gironde Puisscguin 3305
Hérault

.
Livinicrc (La) S338

Indre-et-Loire Ruchard (Camp dn ) 1824
Landes Saint-Martin-de-Hiui 3348
Loir-et-Cher Saint-Viàlre 3349
Loire-Inférieure....... Doulon 3368

I Loiret SainL-Germain-des-Prés 3382
Maino-et-Loirc. Gonnord. 3405
Marne ( Haute- ) Louvcmont 3406
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NOMS DES LOCALITÉS NUMÉROS
DÉPARTEMENTS.

OD LES RECETTES DOIVENT ETHE 1UABLIKS. D'ORDUB.

Morbihan Plumcliau 3423
Nièvre AIIigny-on-:\Iorvauil •. •.

3447
Nord Montifiiiy-cii-Ostrevcnt 3451
Oise Croix-Saint-Ouon (La) 3452
Orne Soligni-la-Trappe 3465
Pas-de-Calais Auclicl 3494
PyrcnroB (Hautes-). ... Béosie 3fil6
Pyrénécs-Oi'iontales Péiilla-dc-la-Rivière 3725
Saône (Haiile-) Pasiavant-sur-Gonuy 3743
Saftuc-ct- Loire Saint-Boil 3920
Sarllie Bazou£r6-suv-Ie-Laii- 3939
Seine el-Oian Maroil-en-Friuice 4030
Seine-Infcricure Aujrles([ut3vilie-sur-Sâaiie 4048
Somme Kp-liy 4080
Yauclusc ! Mirabrmt. 4 1 <S8

Vpiitlpf Lucs-sui'-Boulogiin(Les) 4210
Vienne Saint-.Ican-cIc-Sauvr.s 4219
Virnm- (tlimtc.) Bufsicrf-CaUnd 4319
Vosges Grand 4335
^onne Fcrtè-Loupièi'O(La ) 433$

I

,

CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE FACTEUR-BOITIER.

{ Décision miiiislciiolledu ^ mai i 8y5. J

NOMS DES LOCALITÉS I
NUMÉROS

DEPARTEMENTS, où LES ÉTABLISSEUE vrS DE FACTEUU-BUÎTIIÎR

A
D'ORDRE,doivent cire établis.

Ardrclio Saïiit-l'orluiiat 4342
Gard Saint-l'Iortnt-sur-AïuonnuL 4343
Loire Sainl-Just-la-Pcnduc 4345
Rhône. Sainl-Lagor

. ,
4346

Var Pugot-do-FMÎjus (Le) 4378

CONVERSION D'ÉTABLISSEMENTS DE FACTEOR-BOITIER EN RECETTES SIMPLE
DE 4C CLASSE.

(Décision ministérielle du à mai 1875.)

NOMS
DÉPARTEMENTS. uns ÉTABLISSEMENTS DE l'Acriinn-BolTiER

ceuverUs on recettes.

Doubs. Lar-ou-ViUers.
Gironde Kliiulicra,
Mainc-ct-Loirc ... Jaraé.
Soine-et-Oisc ».... Fonteaay-Saint-Père.
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SUPPRESSION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE

(Décision ministérielle du 4 niai i8^5.)

NOMS
| NATURE NUMÉROS

DÉPARTEMENTS.
,

DES ÉTABLISSEIIESTS
DES LOCALITES. . ,

D'ORDRE.
supprimes. I

Bouches-ilu-Rhônc Toiir-S.-iiiil-.Lmiis( La ), seclion Facteur-boîtier...... 1468
de la commune de Fos.

Nièvre Buna j Recette simple de à' 2336
l classo. I

t
1

BUREAUX DE POSTE TEMPORAIRES.

Des bureaux de poste temporaires de plein exercice seront ouverts
cette année, pendant la saison thermale, dans les localités désignées
au tableau ci-après. Le public pourra se faire adresser dans ces bureaux
tics lettres poste restante, y recevoir el y déposer, indépendamment des
lettres ordinaires, journaux, imprimés et échantillons,des valeurs décla-
rées, des lettres ou objets recommandées el des articles d'argent.INOMS

DURÉE

DE L'OL-VEllTUUK x,lMil-nl,J
DES LOCAL.TES ,lc, burral„ temporaires.

où les luireatu temporaires —^ ' * -A- m»»" - d'ordre '
Coiuincn - ,Bout clablis, cernent Durco totale.

Arroinanches 1" jnillct... 3o septemb. 3 mois 0350
Calvados Bf-uzoval |i) Idim Idem Idem 3154

Lii'ii-imr-Mpr Idem ,. Idem Idem G357
Hérnult.,

. ... Luniuloii-te-Ceiitt'u (sec- i,rjuin
. . . .

Idem 4 mois 0118
lion de I

i commune de
Yillci-eilc).

Puv-iIe-Dômc, ^-"n Rouiboulc if> juin,
. . ,

i*"> septemb. 3 mois 0358
Royat ict juin

, , . ,
3o septemb. 4 mois 1703

Barréges Lnz (section do 16 moi. ... l5 octobre.. 5 mois 329
la commune de Bet-

yicnces { -j\ Saînt-Sauveur-les-Ilains i" juin,,.
.

3o septemb. .'t mois G430
| (sectionde la commune\ de Luz-Saint-Sîtuvcur).
|

(î) Ce bureau desservira égalemont la station balnéaire d'iiaulgatc située sur le Urritoirs do
la cuiuiuunc du Buuzcval.

I '

Les directeurs sont priés de réclamer l'insertion des renseignements
qui précèdent dans les journaux de leur département; comme étant de
nature à intéresser le public.
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CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BOREAUX DE POSTE.

{Les directeursdes postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient
disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant de nature à intércssnr le
public. )

L'Administrationrappelle que les changementsdan» la circonscriptiondo bureaux de poste
doivent être exactementmentionnés au Dictionnaire des postes.

N0MS BUREAUX BUREAUX
DEPARTEMENTS. »BS COMMUNES QUI LES DBSSBRTBST

ou autres localités. QUI LES DESSERVAIENT. actuellement.

i a 3 à

Hérault Fonfroido ( château), section ' Les Malelles Montpellier.
de la commune de Saint- ! ( Exceptionnellement.)
Gcly-du-Fcsc. j

Loir-et-Cher. La Boudinicro ( ferme ), la j Les Monlifs Contres.
Boulaye (ferme), la Source

,

(Exceptionnellement.)
( château ), sections de la '

commune de Feing*.

ANNOTATIONS

X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAOBS. coLoxms. CHANGEMENTS A OPÉRER.

34 3 Entre Argentay et Argentollo, intercaler Argtmtelta, Corso, 3oo b. (mines), cB" Cnlen-
znna , exe. Calvi.

,151 2 Beuzeval, Calvados, ar. Poot-rÉvequc, c0B Dosu,lé, 3o5 h. Div«j, ajouter ffî. ( Nota )
le bureau de poste ne fonctionne crue pendant la saison des bains.

185 1 Biffer Boissc , Aveyron , et ce qui tait.
185 2 Entre Boissenotière (la) et Bois-Serein (le) intercaler Botssc-Pînchot, Aveyron, ar.

VîNefranche-de-Roucrgue
»

con Aubin
,

706 h. Viviez.
540 3 Dairca, Haute-Vieono,c"* Blond, rayer exe. Mortemart.
541 1 Daloonerio ( La ), Snine-et-Oise,c"" Cernay-la-Ville, rayer satc, le Perrsy.
547 2 Biffer Dcchaux, Seine

, et ce qui sait.
550 1 Biffer Dépotoir ( le J, Seina , et ce qui mît.
552 2 Biffer Doux-Moulin» ( les ), Seine, et ce qui mil.
570 2 Biffer Durandais ( la j, et ce qui mit.
576 3 tfiffBr Écluse-du-Cannl ci ce qui suit.
578 3 Ecuelle», SaAnc-et-Loire, or. Chalons-aur-SaAne, rayer ee qui sait et y substituer, e*m

Verdun-sur Saône , 648 h. Verdun-tur-Saône.
585 1 Engayresque, Hérault ( métairie André ) , c" Roqueredo&de, rayer exe. le Caylar.
500 3 Épincuil, Cher, ar. Saint-Amand-Mont-Rond,con Saulzais-le-Potior,10^7 h. YQIIOH-

,
en-Sully, ajouter (A/lier).

501 3 Épuisart, Aisne), i5 h. ( fah. de sucre ), c** la Ferté-Chevresis, rayer emc. Ribemont.
606 1 Étang-Moriaux (L'), Cher, cM Theumiers, rayer exe. Bannegon.
606 2 Étauïiers, Gironde, ar. Blaye, c°" Saint-Ciers-la-Lande, 8a8 h. rayer Saint-Aubin-la-

Lande , et y substituer gg<
612 2 Biffer Fabrique ( la), Seine* et ce qui fuît.
641 3 Flay, Charente-Inférieure, rayer ce qui suit et y substituer 46 h. c** Ciré-d'Aulnis.
702 l Biffer Galhan-et-Sardan et ce faisait et y «ufottfuer Galhan, Gard, ar. le Vigan , 0"

Quissac, ao4 h. Qnîstac.
1516 2 Sardan , Gard, rayer ce qui suit et y Jttfrsfitaerar. le Vigan , c**Quitiac, 164 h. Quisiae.
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1™ DIVISION. — 3" BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

PUBLICATION D'UN lZ(2° SUPPLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES ET D'UN
ÉTAT PORTANT LE N° 1 6w, X JOINDRE AU MANUEL.

Le supplément n" i4a, inséré au présent Bulletin mensuel, contient
notification d'une décision du Ministre des finances, ayant pour objet
d'étendre les droits de franchise antérieurementattribués auxInspecteurs
du travail des enfants dans les manufactures.

Les agents auront à reporter les mentions indiquées par ce supplé-
ment sur le Manuel des franchises auquel ils devront en outre, annexer
l'état n' 1 bis qu'ils trouveront à la fin du Bulletin

,
el qui indique les

circonscriptions des Inspecteursdu travail des enfants dans les manu-
factures.
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_ 142" SUPPLÉMENT AU

3» snrtsAb.

-—————— CONCESSION

IHDI- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES

des
n,™. inTO.lBÉs SIGNES SE RENVOI
Pa6eB »»1U«1I>«» j jjjjj r AUXQUELS U COMESPONDAKCEDE SERVICE
Manuel S> COIlt"rti8,"ir i i» colonne > des fonctionnaires

de. ap autabeaun à et dos personnesdésignes dans la colonne ci-contre
fra- cprre.pond.no.de «r,i... fa "j.,,"™ doit Être remise en (ranchise.

cuises.

! Préfols * ••Procu.ours gdnenmx * '.'...'.'.
Procu.cursde la République*
SouspréfcU*

234 Minîatre de ragi-iculluro G ( en regard du Inspecteurs du travail des enfants dans les manufactures*.
et du commerce. contro -

signa -taira).

275 Préfets
,

G (en regard du Inspecteurs du travail des enfants dans les manufactures*.
contro - signa -tairo ).

322 Procureurs généraux.... H ( en regard du Inspecteurs du travail des enfants dans les manufactures *.
contro - signa -
tairo).

325 Procureurs de la Repu- E (en regard du Inspecteurs du travail des enfantsdans les manufactures*.
blique. contre - signa -

taire).

561 Sous-préfet» H (en regard du Inspecteursdu travail des enfantsdans les manufactures *.
contro - signa -taire).

i

I (i) Par extension des dispositions antérieuresaux termes desquelles cette correspondance ne pouvait circuler que
I dans l'élcnduo du département.
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MANUEL DES FRANCHISES. FRANCHISES,

CONTEHTIEOx ET TAMrS.

DE FRANCHISES.

FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
sous laquelle CIRCOHSCMPTIOHOU RESSORT «um^nuo

jj* dans l'étendue duquel j DATES

CORRS8POKDAKCE ,
*« wrrespondanw

circulant valablementcontre-signee ÉTATS DE cmcoxscr.ipTiON. DES DÉCISIONS
e» franchise circule en franchise.

^doit
,

ministérielles,
être présentée. Ancien. Nouveau. JNumcros Pages.

des tableaux.
5 6 7 8 9 io

S. B. * Insp. travail enfants (i), » »
S. B*. . Insp. travail enfants. « ia mai i875.
S. B*. « Uem, " «

'
S. B,

m Insp. travail enfants (a). " "

L. F. " Toute la Rép, * a Idem.

i

S. B. » Insp. travail enfants (i) « « Idem.

S. B*. * Insp. travail enfants. * »
Idem.

S. B*. » Idem. » .. Idem.

S. B. « Insp. travail enfant»(a). » ><
/4«m.

;

(a) Par extensiondes dispositions antérieures aux termes desquelles celte correspondancene pouvait circuler que
dans l'arrondissement de sous-préfectureseulement.
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v DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE co«nB8PoK»Axc«
BTRANoàlM.

I*1 BOREAV.
- POUR LBS COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER. -^^

NOTA. L'Administration dei postes fait tout ce qui est en ion pouvoir pour connaître la date réelle du déport
des bâtimentsen partance pour le» colonies et autres paya d'outre-iner; mais elle ne saurait affirmer cependant que
1M bâtiments ci-apres désignés partiront exactementaux jours indiqués.

Les receveur» tout autorisésà communiquer le présent tableau aux'éditeurs de journaux qui seraient dispose» à
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenuscomme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONSemployées dans la 6" colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. signifie Bâtiment a voiles. | G. signifie Commerce.

HTmÉlO DATES l'ORTS NOMS NATURE TQI(_ CAPITAINES,

'ordre. »BSTI*ATIONS. des départs, de départ, des bâtiments. bâtiments. *AGE'
o^Tgc'nU.

i a 3 4 5 678
S 1". — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (1).

I Guadeloupe iCTjuiu.... Le Havre.. Intrépide- Corse.
|
V. C (300 Augcr.

2" Idem a5 Idem Gcorgcs-Auger.. j Idem.. .„ .. 800 Idem.
3 Martinique iar Idem Gastou-Auger, . Idem 800 Idem.

4 Idem 10 idem Nicuwaudnm ., ,
Idem 650 Hauchocome.

S 2. — Bâtiments partant, à dates irréqulihres, des ports de France pour les pays étrangers
d'outre-tner (2).

5 Arica lia juin... Le Havre. .IManillc V- C I 800 Pclit-Didicr.
G Bahia j 3o.. Idem {Figaro Idem 000 Ferrère.
7 Buénos-Ayres..... 10 Idem Abd-el-Kadcr,,. Idem 900 Perquor.
8 Idem

5
a5 Idem Anna.... Idem 850 Mnulia.

9 Cartbagène i5 Idem Jane Idem 000 Couvert.
10 Islay i5 Idem Manille Idem $00 Petit-Didier.
II Lima a5 Idem Istapi Idem 900 Idem.
12 Montevideo a5 Idem Juanita Idem. 850 Moulia.
15 Pernambuco, a5 Idem t Fidélité.. Idem 800 Ferrère.
14 Port-au-Prince.... a5 idem Perigni Idem 700 Dumout.
15 Rio-de-Janeiro ao Idem Mineiro idem 950 Musurier.
16 Rio-Grande-du-Sud. 3o idem.,..», Georges Idem 450 Ferrère.
17 Sainte-Marthe i5 Idem Jane Idem 000 Couvert.
18 Siint-Thomas 10 Idem Chevreuil Idem 600 Dumont.
19 Trinîdad i5 Idem Noisiol Idem 250 Masurier.
20 Valparaiso., 10 Idem Madras Idem 850 Petit-Didier.
21 Idem 3o Idem...... Ange-Marie. . . .

Idtm 950 Germain.
22 Vera-Grua i5 Idem Pékin Idem 750 Petit-Didier.

1

(1) Les habitants de la France peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires et des imprimésde
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit (lie d'un décime pour
port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'atVranchi&somcut aux lettres du môme poids
circulanten France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
designé lans la 4* colonne, à raison de 4 centimes par 4o grau*ine»ou fraction de 4o grammes.

(a) Les habitants de la France peuvent eipédier par cette voie d«>s lettres ordinaires, des échantillons de
marchandise»et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la ae colonne. La taxe d'afirancbtssemont pour chaque lettre est de ôo centimes par
10 grammesou fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissementpour chaque échantillon est do aô cen-
times par 40 grammes ou fractiondo 4o grammes.La taxe d'affranchissementpour les imprimésest de 10 cen-
times par 4o grammesou fraction de 4o grammes*
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NATURE CAPITAIMBS,MJIIEHO» HATE» POKT» !>0« J T0« - ,rm.t.nrt
d ordre, dead.p.rta. dn départ. d.9 batim.nte. bâtiment», HAGB. ou agent..

1 a 34 5 678
S 3. — Bâlimenlj à vapeurpartant, à dates régulières, des ports de France pour les pays

d'outre-mer (1).

23 Bahia 1" juin. .. Lo Havre, .jlipnri IV St j 1,500 Masurier.

24 Buenos-Ayres 16 Idem Villo-do-Santos. Idem 1,800 Hem. I
25 Idem 3 Idem. Kepler 'd«n 1,500 Currie. I
20 liim 17 tien X Hm 1,500 Idem.

27 Cap Haïtien 14 Idem Allcmania Idem 3,000 Brostrom.

28 Uem 19 Idem Dcsiradc Idem 2,500 Comp. trans.tl.

29 Colon 1/1 Idem Allemania Idem 3,000 Brostrom.

30 Idem 19 Idem La Désirado..'.
.

Idem 2,500 Comp. tr.nsatl.

31 Curaçao i4 Idem Allcniania Idem 3,000 Brostrom.

32 Gonaïvrs i4 Idem Idem Idem 3,000 Idem.

33 La Gunyra l4 Idem Idem Idem 3,000 Idtm.

34 Jamaïque 19 Idem La Désirado.
. .. Idem 2,500 Comp. transatl.

35 Montevideo ",''• Mcm Krplor Idem 1,500 Curric.

30 Idem.' 16 Idem Villc-dc-Sunlos.. Idem 1,800 Masurier.

37 Idem 17 Idem X Idem 1,500 Currie.

.18 l'crnamuuc 1" rdem Henri IV Idem 1,500 Majurior.

39 Port-au-Prince l4 ..Idem Allcmnma Idem 3,000 Brostrom.

40 Idem 19 Idem La Désirado..
. .

Idem 2,500 Comp. tranaall.

41 Porto j i4 Idem Allciuunia Idem 3,000 Brostrom.

42 Porto-llico ''9
Idem La Désir.de.... Idem 2,500 Comp. Irausall.

43 Porto-Caboilo i '' Idem Allcmania Idem 3,000 Brostrom.

44 Bio-dc-Jau.iro.... 3 Idem Kepler Idem 1,500 Currie.

45 Idem »" Idem Henri IV Idem 1.500 Masurier.

46 Idem »7 Idem X Idem 1,500 Cnrrio.

47 Savnnilla '< Idem Allomsnin Idem 3,000 Brostrom. I
48 Saint-Tliomos >'' Idem X Idem 3,000 Idem. I

49 Trinidad »* Mcm X Idem 3,000 Idtm.

(1) Les habitants de la France peuvent expédierpar cette voie des lettre»ordinaires, des échantillonset do» |

imprime1!; de toute nature. Ces objets doivent itre affranchis jusqu'au port de débarquementdésigna dans la
a* colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lottre est de t iranc par io grammes ou traction de
10 grammes. La taxe d'affranchissementpour les échantillons est de s5 centimes par 4o grammes ou fraction
de Ao gr. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est de i5 cent, par 4o gr. ou fraction de Ao gr.
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1" DIVISION.- 2° STATISTIQUE

— DES AFFAIRES CONTENTIEUSES
.«AIICHISKS, ET JTJIUSPHUDENCE DBS COURS F,T TRIBUNAUX.

CONTEHT1EIX
ET TAMri,

S 1". STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE MARS 1S75.

TABLEAU S' I. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Trausport frauduleuxde correspondances.)

INOMBRE
AFFAIRES AFFAIRES

»l pnocis-vBMUtJX NOMBRE TERIÉIKEES Df,,i«éES A IA JUSTICEcoostatant do par vo.o de transaction. D..»«.EE» A I.A nrro.
de. perquisition» négatives, rnoeis VBK- ' """" """" "ï,ombro "l

iNouiWe
""""""

dressés par ILAEX , ^

. -~ — - annulés Nombre Montant procès-ver procès-ver- Montant

la
'" '« l'AdrâTuiatra d d°9 h""X ' '""": de» amendes

•
•»"" .«»U ton transactions «y»» «y«l.

gendarme- *•» "^ pouTc"allb0 F™"- ct
*"!" ^u *»»»• ll™ «»

douanes dea r. ,. ,. , . a dos a des
,rie. «t 8lfl5>

d invalidée, vorbaux, «Jea trais. acqiiitto- con.lam.ia- tairais.
octrois. uieiitri. lions.ia3A56 7 8 9

fr. c. 1 fr. c.

750
M

1,108 3 300 4,223 00 , 4 135 80

I
1,858

TABLEAU N6 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 1849.

(Fraude en matière de timbres-poste.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFA.RKS
de AArVRDONNBKH ATATTT DONNE LÏKO À DES CON DAM!»ATlOSS IUDICI4IEES.

pROcàs-TinBAox p»r TEMENTS " ^ -
ennuies les parquets. Application d'amendes Emprison-

pour cmse "— '— _ ^ nement
d insuffisance

, , .
"*" de 5 jouis

de preuves Nombre. Nomke. de de do au-dessus à
matérielles. i à 10 fr. 11 à ao fr. ai à 5o fr. de 5o fr. un mois,

i a 345678
2 71 4 21 2 4 * 5

1
1
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TABLEAU N° 3.— Contraventions à l'article 9 delà loi du 25 juin 1856.

(Insertion de notes manuscrites dan. les imprimés, échantillons et papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

.PAR VOIE DE TKANSACTlOft. A LA JUSTICE.

PROCBS-VEBBAnx I

>. Montant Nombre Nombre Montantannules u ,Nombre je <]6
par de»

, , des
proces-veruaux procès-verbaux

l'Administra tion ^ transaction» ayant ayant amende»

FOUT cause donne lieu donné lion
et

• j • 1
el

d'invalidité. procès-verbaux. « iet " "''"
des frais. acquittements, condamnations. des frais.ta 3 4 5 6

fr. c. fr. e.

153 925 5,014 70 « 2 242 60

I

TABLEAU N° 4. — Contraventionsà larlicle 9 de la loi du Ujuin 1859.

(Insertionde valeurs prohibées dans les lettres, imprimés
,

échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

,PAIt TOIE OS TRANSACTION. A LA JUSTICE.
de fB

| |PEOCBS-VBR- i iPROCES-VEH- I

BAUX
*ïl\é.

,
Montant Nombre Nombre Montant»•"»" Nombr. de de

Jconstatant par de. ès.ï<llW procès -verbaux *•
j__ 1 Administra- UB

,
avant" '

. transactions ayant i0Bllé |ieu amendes
vérifications procès- donné lieu à des

pour cause et condamna- 8t
négatives. d-inv.IidiU. v«banx. lio„m

,des frais. acquittements, des Irais.

i a 3 4 S 6 7

fr. c. fr. c.

499 18 349 3,382 05 . 2 160 17
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TABLEAU K° 5. — lielevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE.

de ™ AFFAIRES
OOI,DAHNAT.O»S

procès- ° TSHMINARR A»
*a P«ne

N AT U RE verbaux procès- TBBMINBBS AF AC_ CONDAMNATIOSS £
cons- verbstnt Par vo*e FAIMS l'emprisonne-
tatant , . . QUITTE- «^mtni«ï™« monti„ an- de transaction. aban- pécuniaires. d, s jo„," P.6^- aaU' donnée, MENTS.

a^moi..

•
°t l'Admi Nombre Montant P" le« Nombre Montant Délin- Di]ia-

COXTrUYKimOXS.
»«*«- **""

d„ .
_ , de, quant. "Fr."

lions n* *• <<™ P»'- «<* ^^ ';,;,, m,l,_
».•" tration. P™cis- transac- qootj€ Nomriro. procès- ot taire»,

gatlves. verbaui. tiens. verbaux, des frais. — „ ~~
Nombrenombre

l a 3 £ 5 fi y g g ionIfr. e. fr, c.
t IVrreté du 37

,
[ prair. an ix. 1,858 3 300 4,223 00 • 4 135 80 »

j »M 1
« I 1. loi du 16 oc..SI tobraiSao.. . 2 , 71 4 27 (1) 1 4

I ^ J
I > \ l'article9 del.15 J loidua5juin§1 1856 . 153 925 5,014 70 . • 2 242 00II

1 laloidn 4 juin\ i85o 409 18 349 3,382 65 . 2 160 17 t a

TOTAUX.... 2,357 176 1,574 12.G20 35 71 4 35 538 57 1 4

I (i) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution de la loi du 16 octobre 18A9
, est

| recouvré directementpar l'Administration de l'enregisti émeut et dos domaines, et figure dans SRS racette».
i. .... ._.

TABLEAU N° f). — Exécution de Varticle 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX.

(Répartitiondw amende» impoeèes pour transport frandnlenx de correspondance*.)(™„™ RÉPARTITION
TIF.RS

DU T1ER.S DBS ÀHHATES AUX SAISISSANTS.

»^«„T,„ MONTANT no MOSTAMTNOMBBE
des amendes, Sommes ordonnancées au profit

des
. .s» | -attribue

««AFFAIRES. desagents des agents
AMFSÎiKS. aux aG Ia

,des douanes des
SaifllSSantS* fTi*nrlni>mr>T>iMgcuanrmpne. çl octroi5ï postes.

1 a 3 4 5 6

tr. c, fr." e. fr. c. fr. e. fr. e.

I Ensemble f *
1 '
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S 2. JURISPRUDENCE DiïS COURS ET TRIBUNAUX.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

DÉNONCIATION CALOMNIKUSK CONTRE l;X RBCEVKUR DES POSTES,

Jixlrait d'un jugement du Tribunal civil de première instance de l'arrondis
sèment de Bourij, chef-lieu du département de l'Ain, en date du 9 avril
1S75.

Le tribunal civil de première instance de l'arrondissement de Bourg,
jugeant en police correctionnelle, a rendu le Jugement suivant, le
ci avril 1870 :

Entre le ministère public, demandeur,d'une part;
Et la nommée M domiciliéeà B.

. . . en C citée par exploit
d'huissier, du 5 avrilcourant, défenderessecomparaissante,d'autre part;

La cause appelée, M. C substitut du procureur de la République,
a exposé que Jeanne-Marie M.

. . ,
est inculpée d'avoir à B.

. . en C. ..
en lévrier dernier, fait par écrit, à M. le Directeur général des Postes,
une dénonciation calomnieuse contre M. B.

. . , receveur des Postes à
B... leC...;

Et il a requis l'audition des témoins cités;
Lesdits témoins ont été entendus après le serment et les formalités

prescrites par la loi, el notes sommaires de leurs déclarations ont été
retenues par le greffier

;
Après l'audition des témoins, la prévenue a été interrogée par M. le

Président, et le greffier a également tenu note de ses réponses;
M. C.

. .,
substitutdu procureur de la République, a ensuite résumé

les faits de la cause et requis contre Jeanne-MarieM..
. ,

l'applicationde
l'article 'àyS du Code pénal.

M" M.
. .

lils, défenseur de la fille M.
. . , a pour elle conclu à son

renvoi de l'inculpation.
Le tribunal correctionnel de Bourg,
Attendu qu'il est établi el non déniéd'ailleurspar la prévenue qu'elle

a, le 6 février 1876, dénoncé par écrit à M. le Directeur général des
Postes le sieur B....., receveur des Postes à B.

. .
le C.. ., comme

coupable de décacbelcr quand bon lui semble les lettres adressées à la
famille M.

. ., et spécialement
:

Premièrement, d'avoir, l'année dernière, décacheté une lettre de
commerce adresséeà M. M.

. ., de l'avoir conservée au bureau pendant
deux, jours, et d'en avoir révélé le contenu au sieur D.

. .
facteur local

qui l'aurait, de son côté, fait connaître à des voisins;
BOU.. MENS. >i° 74. 6" VOL. l4
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Deuxièmement, d'avoir décacheté et pris connaissance d'une lettre

:pii aurait été remise à la famille M..., le 4 février dernier ;
Troisièmement, d'avoir décacheté et recollé, au moyen d'une bandede

papier, une lettre qui aurait été remise à M. M.
. ., le 4 février dernier ;

Attenduqu'après uneminulieuseenquête la fausseté des faits énoncés
a été reconnue par décision de M. le Directeur général des Postes, en
date du 6 mars dernier;

Attendu qu'il résulte des débats que c'est méchamment et avec l'in-
tention de lui nuire que la fille M.

. . a porté plainte contre le sieur
B. ..Attendu, dès lors, que celte plainte réunit tous les caractères du délit
de dénonciation calomnieuse prévu et puni par l'article 373 du Code
pénal;

Attendu néanmoins qu'il existeen faveur de la prévenue des circons-
tances atténuantes, et que l'article 463 du même Code lui est appli-
cable ;

Par ces motifs, la déclare coupable du délit de dénonciation calom-
nieuse, et lui appliquaut les articles précités, dont il lui a été donné
lecture en ces termes :

« Art. 373. Quiconque aura fait par écrit une dénonciation calom-

« nieuse contre un ou plusieurs individus, aux officiers do justice ou de

«
policeadministrativeou judiciaire, sera puni d'un emprisonnementd'un

«
mois à un an, et d'une amende de 100 à 3,000 francs. •

n
Art. 463. Dans tous les cas où lapeinede l'emprisonnement et celle

« de l'amende sont, prononcés par le Code pénal, si les circonstances
0 paraissentatténuantes, les tribunaux correctionnelssont autorisés,même
« en cas de récidive, ii réduire l'emprisonnement môme uu-dessous de six
t.jours et l'amende au-dessous de seize francs;»

La condamne à vingl-quatre heures d'emprisonnement,à seize francs
d'amende et aux. dépens, liquidés à la somme de quarante-deux, francs
trente centimes.

Fixe à vingt jours la durée de la contrainte par corps.

T™ DIVISION. 2" BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

OUTRAGES ET VIOLENCES ENVERS UN FACTEUR DES POSTES DANS L'EXERCICE

DE SES FONCTIONS.

Extrait d'unjugement du tribunal civil de première instance de Tlemcen,
arrondissement de Tlemcen, département d'Oran (Algérie), en date du
11 mars 1815.

A l'audience publique du tribunal de première instance, séant à
Tlemcen

,
du 17 mars 1875, tenue pour les affaires de police correction-
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nelle par MM. D...., juge faisant fonctions de président, le titulaire
légalement empêché, C...., de C...., juges;

En présence de MM. G...., substitut de M. le procureur de la Ré-
publique, et L...., commis-greffier, a été rendu le jugement suivant :

Entre M. le procureur de la République, demandeur aux lins d'un
exploit du ministère de D...., huissier à T.

.., en date du i3 mars cou-
rant, visé pour timbre et enregistré

,
d'une part.

Et le sieur D.... fils, demeurant à T. ..;
Le sieur F...., demeurant audit T....;
Le sieur D.... père, pris comme civilement responsable de son fils

mineur..., d'autre part.
A l'appel de la cause, M. le substitut du procureur de la République

a exposé que, par l'exploit susénoncé, il avait fait citer les susnom-
més à comparaître par-devant le tribunal, à la présente audience, pour
se défendre comme prévenus d'avoir, à T...., le 6 mars 1875 :

Premièrement, outragé, par paroles, gestes ou menaces, le sieur
H...., facteur des postes à T...., citoyen chargé d'un ministère de service
public, dans l'exercice de ses fonctions;

Deuxièmement, d'avoir, au même lieu et le même jour, exercé des
violences ou voies de fait envers ledit sieur H...., citoyen chargé d'un
ministère de service public et pendant qu'il exerçait son ministère;

Troisièmement, d'avoir, au même lieu et à la même date, été trou-
vés en état d'ivresse; et il a requis qu'il plût au tribunal, lecture faite
dudit exploit, procéder à l'audition des témoins et à l'interrogatoire
des prévenus.

Le commis-greffier a fait lecture dudit exploit.
Les témoins cités ont comparu; ils ont été entendus, et, avant de dé-

poser, ils ont fait serment de dire toute la vérité, rien que la vérité.
Les prévenus ont été interrogés.
Le commis-greffier a tenu note des déclarations des témoins enten-

dus et des réponses des prévenus.
M. le substitut du procureur de la République a résumé l'affaire et

requis contre les prévenus l'application des articles a24 ot 23o du Code
pénal et 1" de la loi du a3 janvier 1873.

Les prévenus ont présenté leurs moyens de défense.
Puis le tribunal a statué en ces termes :

«
Attendu qu'il résulte de l'information et des débats et de l'aveu des

«prévenus que le & mars 1875, à 7 heures du soir, tandis que le lac-
« teur H.... procédait à la distribution du courrier, le nommé D.... l'inter-
«pella en ces termes : «Où vas-tu, sale juif?»

« Que le facteur répondità cette insulte en invitant l'inculpé à passer
« son chemin et à rester tranquille;

«
Qu'alors, sans aucune provocation, il a porté au facteur un coup

«
de tête dans l'estomac qui le fit rouler à quelques pas ; que le témoin

C... parvint à dégager le facteur et le fit entrer dans un magasin;
«Attendu que, quelques instants après, le facteur, tout contusionné,
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«
ressortit pour vaquer aux occupations do son ministère; que le prévenu

«F.... qui l'attendait sur la porte lui dit : «Tu as frappé mon frère, tu
«vas avoir ton compte.» Qu'aidé de ce dernier, il se jeta sur le facteur
«qui fut de nouveau terrassé et que tous deux le frappèrent à coups re-
«

doublés ;
«Qu'à ce moment C...., qui ne pouvait se servir de son bras droit, ap-

«
pela au secours du facteur le nègre M.... qui parvint à mettre en fuite

« les auteurs de celte lâche agression ;
«Que le facteur, qui rendait du sang par le nez et la bouche, lut con-

«
duit de nouveau chez C... où il reçut les soins que réclamait son étal;

« Attendu que, pendant l'agression, les lettres tombées auraient pu dis-
« paraître, ce qui aurait pu engager la responsabilité du facteur ou tout
« au moins de l'Administration;

«Attendu que D.... et F.... font partie d'une bande d'individus qui
« parcourent depuis quelque temps le soir les rues de la ville, en se
« donnant pour mission d'attaquer les passants inoffensifs ; que dé nom-
«

breuses plaintes ont été portées à ce sujet; que, notamment, il y a
«quelque temps des individus de celle bande, dont on n'a pu préciser
«les noms, ont assailli nuitamment un médecin militaire;

« Attendu qu'il est hors de doute que clans celte agression le facteur
« était dans l'exercice de ses fonctions; que des lois ces faits tombent sous
«le coup des articles 324 et23o du Code pénal; qu'on exciperait vainc-
« ment de ce que les outrages et les coups avaient pour cause des laits
« entièrement étrangers aux fonctions du facteur et ne se sont, adressés
«qu'à la personne privée; que la loi n'a fait aucune distinction à cet
«égard; que divers arrôls de la Cour de cassation l'ont ainsi décidé

:
Si-

«rey, notes sous l'article 234, numéro 2a, cassation 22 juin 180g; Si-
«rey, supplément numéro G, cassation 27 août i858; note sous l'ar-
«ticle 232, numéro i5, cassation 3o décembre i858;

« Attendu que les prévenus se trouvaient dans un état d'ivresse qui,
« sans les priver de leur intelligence et sans leur enlever la libre cons^
«

cienec de leur aclc, avait un caractère suffisant pour les faire tomber
« sous l'application de la loi du a3 janvier 1873;

«Que cet état d'ivresse, qui, de notoriélé publique, est constant chez.
les prévenus, ne saurait les excuser ;
«Attendu que si D.... comparaît pour la première fois en justice, il

«
n'en est pas de même de F..., qui a déjà subi une condamnation cor-

«
rectionnelle pour coups et blessures et plusieurs condamnations eu

«
simple police pour violences et voies de fait ;

«
Qu'il y a lieu de faire une différence entre les deux prévenus;

«Par ces motifs, le tribunal, sur la contravention d'ivresse, condamne
«F.... et D.... chacun en 5 francs d'amende, et, sur le délit de vio-
«lences et outrages, condamne D.

. en trois mois de prison, 16 francs
«

d'amende, et F.... en treize mois de prison et en 16 francs d'amende;
«Les condamne, en outre, solidairement, au remboursement des frais
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«liquidés à a3 fr. 70 cent , en ce compris le timbre, l'enregistrement

« et les extraits du présent jugement;
Condamne D.... père, comme civilement responsable de son fils mi-

neur;
«

Fixe au minimum la durée de la contrainte par corps;
«

Le tout par application des articles 224 et a3o du Code pénal, pre-
« mier de la loi du a3 janvier 1873, 5a du Code pénal, ii)4 tin Code
«d'instruction criminelle, dont lecture a été faite par M. le Président, et
«

qui sont ainsi conçus :
Art. aa4- «L'outrage fait par paroles, gestes ou menaces à tout offi-

«
cier ministériel ou agent dépositaire de la force publique, et à toul

n
citoyen chargé d'un ministère de service public, dans l'exercice ou à

«l'occasion de l'exercice de ses fonctions, sera puni d'un einprisonne-
«ment de six jours à un mois el d'une amende de 16 francs à 200 IV.

« ou de l'une de ces deux peines seulement.
»

Art. a3o. «Les violences ou voies de fait de l'espèce exprimée en
«l'article 228, dirigées contre un officier ministériel, un agent de la

«
force publique ou un citoyen chargé d'un ministère du service public,
si elles ont eu lieu pendant qu'ils exerçaient leur ministère ou à cette

«occasion, seront punies d'un emprisonnement d'un mois au moins cl

«
de trois ans au plus et d'une amende de 16 francs à 5oo francs.

«
Art. 1" (loi du 23 janvier 1873). «Seront punis d'une amende de

1

«à 5 francs inclusivement ceux qui seront trouvés en état d'ivresse
«manifeste dans les rues, chemins, places, cafés, cabarets ou autres
«

lieux publics.
»

Arl. 62. «L'exécution des condamnations à l'amende, aux restitutions,

« aux dommages-intérêts cl aux frais pourra être poursuivie par la

«
voie de la contrainte par corps. »

Art. ig4 (Code d'instruction criminelle). «Tout jugement de con-
« damnation rendu contre le prévenu et contre les personnes civilement

«
responsables du délit ou contre la partie civile les condamnera aux

«frais, même envers la partie publique. Los frais seront liquidés par
«

le même jugement.
»

i" DIVISION. 3" BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

CONTRAVENTIONS À L'ARRÊTE DU 27 PRAIRIAL AN IX.

i" Jugement du tribunal de première instance de Lyon, en date du
17 février 1875, condamnant le sieur C.

. ., chef de gare, à 16 francs
d'amende et aux frais.

>." Jugement du tribunal de première instance de. Lille, en date du
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a3 mars 1875, condamnantle sieur L.
. .

à a5 francs d'amendeet aux
frais.

3° Jugement du tribunal de première instance de Mayenne, en date
du g avril 1876, condamnant le sieur B.

. .
à i5o francs d'amende et

aux frais.

4° Jugement du tribunal de Vouriers, en date du 20 avril 1875,
condamnant le sieur L... à 80 francs d'amende et aux frais.

CONTRAVENTIONS X L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU a5 JUIN l856.

1 ° Jugement du tribunal de première instance d'Aubusson
, en date

du aa février 1876, condamnant le sieur B.
. ., agent d'assurances, à

16 francs d'amende et aux frais. g)
a" Jugement du tribunal de première instance de Lille, en date du

9 mars 1875, condamnantle sieur D... à i5o francs d'amende et aux
frais.

CONTRAVENTION A L'ARTICLE 5 DE LA LOI DU 4 JUIN 1869 (DECLARATION

FRAUDULEUSE DE VALEURS SUPÉRIEURES À LA VALEUR RÉELLEMENT

INSÉRÉE DANS UNE LETTRE).

Jugement du tribunal de premièreinstance de Besançon, en date du

19 février 1875, condamnant le sieur B.
. .

à dix jours d'emprisonne-
ment, 200 francs d'amende et aux frais.

CONTRAVENTIONS A L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU 4 JUIN l85g.

i* Jugementdu tribunal de première instance de Salins, en date du

17 novembre 1874, condamnant le sieur J..
.

à 5o francs d'amende
et aux frais.

1° Jugement du tribunal de première instance de Paris, en date du
16 février 1875, condamnant le sieur O... à 5o francs d'amende et
aux frais.

3° Jugement du tribunal de première instance de Lorient, en date
du 12 mars 1875, condamnant le sieur T. .. à 5o francs d'amendeet
aux frais.
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3° FAITS DIVERS,

ACTES DE PROBITE.

Le sieur Gasché, courrier convoyeur à Lyon (Rhône), a déposé
entre les mains du chef de la police de sûreté de cette ville un sac en
cuir contenant une somme de 37 fr. 55 cent., qu'il avait trouvé sur la
voie publique.

Le sieur Doyet, facteur local à Marie (Aisne), a restitué à la personne
qui l'avait perdue une somme de 4oo francs en billets de banque.

Le sieur Prévost, gardien de bureau à Sens (Yonne), a trouvé un
porte-monnaie renfermant une somme de 16 francs, qu'il s'est empressé
do rendre à la personne qui en avait fait, la perte.

Le sieur Carrât, facteur rural n° 3 à Voiteur (Jura), a rapporté au
percepteur des contributions directes de celle localité une somme de
200 francs que ce comptable lui avait remise en trop dans le payement
de plusieurs mandats.

Le sieur Bourgogne, fadeur local à Gagny (Seinc-el-Oise), a trouvé
un bracelet en or, qu'il a pu, après bien des démarches, rendre à la
personne intéressée.

Le sieur Bascou, facteur rural à Vitry-la-Ville (Marne), a trouvé un
porte-monnaie dans lequel il y avait 1 fr. 5o cent., et il l'a restitué au
propriétaire.

Le sieur Moulin, facteur local à Feurs (Loire), a trouvé dans l'ave-
nue de la gare une pièce de 5 francs, et grâce à la publicité qu'il s'est
empressé de donner, il a pu remettre ladite pièce à la persoune qui
l'avait perdue.
ET"'"'"

t (Le sieur Massât d'Estien, gardien de bureau à Cette (Hérault), s est
empressé de déposer enlre les mains du receveur un billet de banque
de 20 francs qu'il avait trouvé sur le guichet extérieur du bureau.

Le sieur Beautier, facteur rural n" 4 à Orbec-en-Auge (Calvados) ,
a rendu aux personnes intéressées et déposé entre les mains de l'auto-
rité les sommes et objels qu'il avait trouvésdans le cours des années 1873,
1874011875.
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ACTES DE DÉVOUEMENT.

Bien que privé de la main droite, le sieur Coulure, facteur local à
Fontenay-sur-Loing(Loiret),a puissamment contribué,par son courage
et par son énergie, à l'arrestation d'un malfaiteurqui, après avoir com-
mis un vol avec escalade et effraction, s'enfuyait à travers les champs et
était sur le point d'atteindre la forêt.

Le sieur Dafan, facteur rural à Jonzac (Charente-Inférieure), u fait
preuve de beaucoup d'énergie en arrêtant, et en maintenantjusqu'à ce
qu'il ait été livré à la justice, un malfaiteur des plus dangereux.

Le sieur Viennol, facteur rural n° 4, à Sombernon (Côte-d'Or), est
parvenu, par son sang-froid ainsi que par le zèle qu'il a déployé, à
éteindre un incendie qui avait pris naissance dans un bois d'une grande
étendue.

IMPRIMERIE NATIONALE. —Mai 1875.
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(A intercaler entre les états t et a du Manuel des franchises. )

MINISTERE DE VAGRICULTURE ET PU COMMENCE.

ETAT N° 1 bà

Indiquant les résidences et les circonscriptions des Inspecteurs divisionnaires

du travail des enfants dans les manufactures.

Abréviation par laquelle le présent état est désigné flans la colonne 5 du tableau n* 3 :

Insp. travail enfants.

NUMÉROS RÉSIDENCES DÉPARTEMENTS
des

DES iiNSrKCTEORs compris
CIRCOKS-

CKIPTIOMS.
divisionnaires. DAMS n ciitcoKSCRtpTioN DES INSPECTEURSDIVISIONNAIRES.

l'V Paris Seine.

:(", Orléans Cher, Eure-et-Loir,Indre
,

Loir-et-Cher, Loiret, Seine-et-Marne,
Soine-ct-Oîsc.

3'. Dijon Ain , Allier, Côte-d'Or, Jura, Nièvre, Saône-ct-Loire, Yonne.
h*. Nancy Doubs, Marno ( Haute- ), Mcorthe-et-Mosello, Saône (Haute-),

Vosges.

ôL'. Reims Aisne , Ardenncs , Aobo, Marne , Meuse.
t>'\ Lille Nord, Pas-de-Calais.
7r. Roum.. Oise, Seine Inférieure , Somme.
8*. Cacn.

. , , , , , ,. Calvados, Eure, Manche? Orne.
g". lionnes

.
Côtes-du-Nord

,
Finistère, IHe-et-Vîlaine, Loire-Inférieure,Maine-

et-Loire
,

Mayenne
,

Morbihan
,

Sarthe.
io*. Limoges Charente, Charente-Inférieure, Creuse, Indre-et•

Loire, Deux-
Sèvres , Vendée , Vienne et Vienne { Haute-}.

11 •• Bordeaux Corrèzc, Dordognc, Gers, Gironde , Landes,Loi, Lot-ot-Garonne,
Pyrénées { Basses-), Pyrénées ( Hautes-), Tarn-et-Garonne.il a*. Toulouse Arîégc

,
Aude , Aveyron, Cantal, Garonne {Hanto- ), Tarn, Pyré-

nées-Orientales.
i3". Nîmes Ardèche, Gard, Hérault, Lozère.
14*. Avignon Alpes ( Basses-), Alpes ( Hautes-), Alpes-Maritimes, Bonches-du-

1 Rhône, Corse, Drame, Var, Vauclnse.
i5". Lyon . Isère, Loire, Loire lHaute-). Puy-de-Dôme. Rhône, Savoie et

Savoie f Haute-). Jj*00Z^ VT"*"*^

1 /ïv' *>\ i





N° 74 SUPPLEMENTAIRE.

BULLETIN
~}\ MENSUEL

DEyiir^MlNIlTRATION DES POSTES.

[AI 18 75.

1™ DIVISION. o"8 BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

PUBLICATION D'CN l43' SUPPLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.
RÉIMPRESSION DE CE DOCUMENT.

Le supplément n° 1^3 inséré au présent Bulletin contient notilication
d'une décision du Ministre des finances accordant certaines franchises
pour le service de l'instruction des demandes d'emplois civils formées par
les anciens militaires.

Les agents sont invités à reporter sur leur Manuel des franchises,
édition de i856, les mentions indiquées par ce supplément qui, sans
doute, sera le dernier à ajouter à l'édition dont il s'agit.

Ce document vient, en effet, d'être réimprimé; la distribution dans
le service en est commencée et se poursuivra au fur et à mesure des
livraisons effectuées par l'Imprimerie Nationale.

Il importe que les agents se familiarisent avec l'usage du nouveau
Manuel, aussitôt qu'ils l'auront reçu. Les franchises trop récemment
concédées n'y figurent pas; elles seront reprises dans un supplément
spécial qui commencera la série des suppléments au Manuel de 1876;
celles qui seraient concédées ultérieurement seront notifiées dans des
suppléments qui formeront la suite de cette série; elles seront ajou-
tées au Manuel au moyen du système d'annotations et de renvois usité
aujourd'hui. Mais, pour rendre celte opération plus facile, il a été mé-
nagé, en regard de chaque page imprimée, une page en blanc destinée
à recevoir les changements et additions qui avaient fini par ne plus
trouver place dans l'espace insuffisant réservé au bas des pages de l'édi-
tion de i856.

L'Administration qui a eu à constater que, dans ces derniers temps
et sans doute à cause de la difficultéci-dessus indiquée, l'ancien Manuel
n'avait pas été généralement annoté avec tout le soin désirable, exigera
que celui dont les agents vont être pourvus soit ponctuellement tenu an
courant; les directeurs sont invités à vérifier le plus souvent possible
par l'intermédiaire des contrôleurs en tournée ou même au besoin en se
faisant communiquer le Manuel des franchises des agents sous leurs
ordres, l'exactitude des corrections qui auront dû y être transcrites.

Le Directeur général des Postes,
A. LIBON,

Bon. MENS, N" 74 SUPP. — 6e VOL. i5
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»"-. DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES
FORME ARRONDISSEMENT, I ,

BMH^««
Cj 0̂1" - " —*"^ -—— IMIIII »' — 80us iaquello eiBCOBsofiiPWOHow RESSORT

NUMÉROS DATES

page, imbus.» ™*» *f MW01 m«mi.sLÀCOMESPOHDMCSBE SERVICE
1* da.nfldétendueduquel fa

rj,.
,

a indique* . COIUUÏSPOKDAMCE la «onespondauca

Manuel a «mtre-signer ala colonnea
des fonctionnaires ciieulant valablementcontresignée BTAMDE CIitcoHSCRiPTIOï.. DBS DBciaïQJM

3 leur du tableaun* 3 «t des personnesdésigné»dans la colonneci-contre eu franchise circuleen franchise,

fran- correspondancede service, du Manuel doitêtre remise en franchise. doit ministérielles.
crises. "cs francni5e8' -

être présentée. Ancien. Nouveau. Humêros P*MS.

.
*

fc n „ ' i des tableaux.

- - r - - " - " *r i i* » m r - ' - - - - - - - - ° v 7 .^ ° 9 1°

. ,
des brigadesactives**. , Q n* T . i n >

i J i fa J i-i* . * *• B • " Toute la J\e», * «des bureauxdo mobilisation* c R* ' TJ 1
i , ,, r * ù. 13 . * Idem, « i, \
I clocorps,-darmée* c n* rj I

! 1 j ' M-, * D" ° ' " Idem. n a 1î des corpsmilitaires g^ g*^ ^ „ I
42 Glitfs 4* tçtvieo *!*.V«U il (au-dôsBofts d> Com- i dos dépôtsde recrutement*.. -.

&] B*'.
«

M™* " " f
minîblrationdestabacs, la /i*accolade ).. mandants \ des divisions actives* gt g*t tf

/<£«»»' " > ai mai i875i de la ao* division territoriale {Paris) cl des S. B*. n
" " i

I divisionsterritoriales d'Alger, Constanliue * * * " à
f etOran *. 1
\ des subdivisionsde régionsmilitaires * en* ^ , n .

!
x b * " T*»lo la Bep. * * /

/ Clu'fsde servicede l'administration des tabacs* en* T, , . „, I
f ,, . i r », * &' ** * * Toute la Hep. n w \I Lonservrtciiiades lorcls *, , . -. g v»* TA

\
; / des contributionsdirectes* SB**

» H "*' " "
I 1 des contributionsindirectes* <i n* -rj 'l l ,1a la culture j à Alg.T-- g

^ * '*m- *
I

Directeurs <*do* magasinsde UW \
on France*. . .

^ B»; ^
Toute

ï.
Rep.

!', 1

1 ; des douanes*" K R». . r, *
1 1 , r , j , i *

S. B*. * Idem. n n
I j ucs manutacliircsde tannes c i>* i »

&2 Commandants îles bri - L ( au-dessousdo/ [ des postes* g_
g*'

K ,
wem" " l

».
gadet actives. la i" acc-lade). \ des tabacs* <=*»*' ., ' " * f Idem,
° »'•!!•* " ' Klein» « * |lng.....eurs do. mines*.........; _

g. B». „ /<fc .
I

en cliel | ucs ponts et cuuitsst>cs* • y g* w ^ II Inspecteursde la cnlture ol des magasinsde tabac * SB* «
Idem' " 1

îî'VfT»- S-B*' " '*»"'• »
"

Préfet.*.................; g. B,, , H<m-
i rrocurcur» de la Hepubiiquo , c n* r
\ lioctcurs d acndemio* ,,... c n# „ r* _* *->•** ' " loem* n « f

; Chefsde serviesde l'administration des tabac»* c »# 'r « i D -f n t i r •• * k* B ' fout» la Rea. » u \
I Lonservatcursdos torets en* „ FJ \
j , , , .. .. -,. , -, o. x> » * Ittsm» t: Mdos contributionsdirectes c n* „ rj
l 1 des contributionsindirectes * Q R* ,, FJ\ 1 de la culture î

a Alger* *' g/ ^ /«m' ^
1 Directeurs) cl des magasinsde tabac \ en France* s| B#]

i( Toule
J&R, ^ '^

1 A dos douanes* e n* H r
„ , , . , . J i dus manuiacturesde tabacs* en* „ »j

55 Gonowndants tiek iu - 0( au-dessousdela/ f des postes* S' R*" " " \
roaux de mobilisation. ir« accolade},.

\ \ destabacs*." en** * Idem. M t \ Idem.

T , . i-, «.* S. B. « Idem. N H lIngénieurs l des mines * c r>* rj I
v r î i . * i - * b* B • " Idem. « * 1

en chet ( dos ponts et chaussecs^ g g» w r. 1
Inspecteursde la cultureet des magasinsde tabac * g g*'

/f W * " * 1
™»'"e'*i S:B»:

. Utm\ "„ ; i
Préfets * S. B*. „ H,m, „

I
Procureursdo la République* -. g( B*. W

/d«iit' " * I
\ Recteursd'académie* S. B*. , U,m " "

I1 ! I 1 '' 1 ' 1
NOTA»L'astérisque placeen regard des lettres S. B. indique qui celle correspondancepeut être ferméeeu cas de nécessité.
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«DI- DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES FORME
ARRONDISSEMENT, NUMÉROS

"j™" — —™——— ^ —-———— ,ous laquelle dan»l'étendue duquel des
D*TES

».na. AUTORISES SIOHÏSDE nENToi la correspondance1"?" .indiquer AWQEEL,LACOMIE.P01II.AECEDE SEEVICE COEREarOMlAHCI. valablementcontre-signee iTAT. DE ClueONSCMPTIOX. » »EC.,I0«»
Manuel * """"""S1""' à la colonnes u«» fonctionnaires circulant c;rcu,0„„ franchise.

de. leur *^u 'a^cau n° ^ el des personnesdésignés dans la colonneci-contre , . ^ ^" —^ -~ *- "IMI """ "^^*" ""^ ministérielle..
&«- j ,

/u Manuel doit être remi.e en franchise, être présentée. *">™»- Non""«- J^T™", ^S""
ehiH. «"rospondajicede service. des franchises. »u»pm™«. dos tableaux.i'a 3 U 5 l l l » to

_. ,, . . , 1, 1 • • JI T. * S, B*. « Toute la Rpp. « « \(tiheis de servicede 1administrationdes tabacs ^ g^ g*( ^ /Jem. „ u
\

Conservateursdes forêts* g] B*/
j(

Idem'.
« .*/ des contributionsdirectes*i g] B#*

M
/dc/n!

„ »1 des contributionsindirectes* g' B*'
( H

"
nl delà culture l à Alger» g- g** *

Toute la Rrp. 1

Directeurs/et des magasinsde tabac ( en franco g B* a Mcm n\ des douanes*............. g. B^ p( /rffm>
I des manufacturesde tabacs* g( B*^ r j(/emi (( „

V 3J ,naj l875i
f des postes*. SB* « Idem. » "

{
\ des tabacs*. g' B*;

„
/t/cm'

„ „
I

Ingénieurs t des mines* « SB* » Idem » »
I

en cbef | des ponts et chaussées*..... SB** Idem » «
1

Inspecteursde la cultureet des magusiiisde tabac * SB** Idem » «Ma,iI.,e»! S'. B*.' ',', Idem.
",,

» I
Préfet,*..... s. L*. „ ,,,,„,. „ . .

1 Procureursde la République .... • g_ B* n Idem u t.
}

\ Recteursd'académie* •
I 1

I
. „ .,,,..., 1 * S. B*. n Tonte la Rép. " \

/ Chefsde servicede l'administration des tabacs*. . g^ g* w Idem. « «
\

Conservateursdes forêts* • S. B* •< Idem. 1, « I!dca contributionsdirectes* g «* n Idem. n «
I

des contributions indirectes* g B* ^ fi ^ nude la culture j à Alger* s! B*!
» Toute U Rén. „ «

I
et des magasinsde tabac \ en France ^ B^ u Wm< a u

I
des douanes*.........,... gt B*# „ Jdem, „ „

1
des manufacturesde ubac* * s> g*, „ Jdenit n „

V Wom>
de»postes* gp B*t M W<Wï „ „

/
des tabacs* S. B*. » Idem. „ "1 I

Ingénieurs j des mines * g B* H idem » « I i* I
en clief \ des ponts et chaussées* ,g B»- /( Idem. u "1 I

Inspecteursde la cultureet des magasins do tabac. *,. . . g jj* ^ Jdem. u » 1
I

Maif"* S*.B*! "• Idem. 1 I
Prefel8

, .•••• S. B*. , Idem. I 1
Procureursdo la Republique*..•- g B* H Idem >•

ni I
\ Recteursd'académie* 1
I

n ,,.».,,* 1
S. B*. t Toute la Rép. u M \i Chefs de servicedo 1administrationdes tabacs ........ g B* w Idem. 1,

\
u

\
Conservateursdes forêts * g B* fj Idem. «

I
»j des contributionsdirectes* g^ g*^ n Idem. «

t
«

1 des contributionsindirectes* g B* u u „
\

»\ de ta culture j à Alger* g* B*' ^ ToiUf> lft R(!
Directeur»/ et dflfl»aga"n»de tabac ^ en Vrance g B^ /(.em\ des douanes*............. g B* ry /rfami

J de»maoufacturcsdo tabacs g B* o Hcm> „ „ | Wem#
( des Posles* • S. B*. » Idem. [
\ des tabacs *...., S. B*- « Idem. n u

I
Ingénieurs j des mines* • g, j$*t n Idem. « "

I
en chef ( des ponts ot chaussées* S. B*. „ Idem. » »

1
Inspecteursde la cultureet des magasinsde tabac * g B* j

#( Idem. "
I « 1

Maires* S. B*. „ Idem. » «
1

^refais * S. B*. „ idem. « .
\

1 Procureursde la République* "*• S. B*. 1
« Idem. « #

/I\ Reoteursd'académie*..., 1 iI I «
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cor,e.p.nd.n.ede„r»ice. ^^ doit être remise en franchise.
êlt0

prtntée.
Ancien. Nouveau. JK.,, P««-li

a 3 4 5 6 7 8- 9 '°,

/ Chefsde servicede l'administration des tabacs* S. B*. * Toute ia Rép. " * \ I| Conservateursdes forêts*. S. B*. " Idem. " "I 11 / descontributionsdirectes* g. jj*t » Idem. " " 1 1
1 I des contributions indirectes* S. B*. " Idem. * " j II 1 de la culture t à Alger*...... g, J3*, n * « "S I1 Directeurs/ el ^es ma8asinsde tabac ( en France * .... s, B*. " Tante la Rép. " " II 1 des douanes * S, B*. * Idem. " " |fil Commandants des divi- 0 {en regard du J J desmanufacturesde tabacs * S* B*'

" Idem. " " \
,sions actives. contre - signa -/ I des postes * S. B*. " Idem. " " ! 2I niai l87s-taire). ^ des tabacs* S, B*. " Idem. " " i

Ingénieurs!des mines *
. S. B*. " Idem, « " I

en chef \ des ponts ot chaussées* g( Bt-a // Idem. " "1
Inspecteurs de la culture et des magasinsde tabac * g# g*, * Idem. * " 1Maires*...., 5, B*. M Idem. * " IPréfets* S. B*. * Wem. >' « \

\ Procureursde la République* g. fi*. « Idem. " " /\ Recteursd'aeadémio* S. B*. * Idem. " *
j Chefsde servicede l'administration des tabacs*.....,..j S. B*. * Tonte la Rép. " * \/ Conservateursdes forêts * , S. u*. « Idem. " "I / des contributionsdirectes* S. B*. " Idem. « "I 1 descontributionsindirectes* S. B*. n Idem. * *1 I de la culture ( à Alger* S. B*. « " * "1 Directeurs J cl ^es n,arîa"118de tabac \ on Franco *.

. . . S, B*. * Toute la Rép. t "1 \ des douanes* S. B*. " Idem. * *
I J des manufacturesde tabacs* S. B*. " Idem. * * \

1164 Commandants de la ao' U (att-deasous dei I dc8p0ates* S, B*. * Idem. » " f idem.division territoriale la A" accolade).\ \ (\cs tabacs* S. B*. ' Idem, * " i(Paris) et dos divi- Ingénieursj des mines* S, B*. ' Idem. » " Isionaterritorialesd'Al- on chef j des ponts et chaussées* S. B*. " Idem. " " \
ger, ^otutantine et Inspecteursde la culture et dos magasinsdo tabac * S- B*. « Idem. » * I •*Oran~ Maires* S. B*. « Idtm. " * I

Préfets*
(

I S. B*. " Idem. « »\ Procureursde la République* I S. B*. M Idem. » * I\ 'Recteurs d'académie* I S. Bfr. * Idem. •• »! Chefsde servicede l'administration des tabacs* I S. B*. * Toute la Rép. * * \
Conservateursdes forêts*. S. B*. * Idem. » " \

/ decontributionsdirectes* S. B*. « Idem. » "I
1 descontributionsindirectes * S. B*. « Jdem. * " J1 de la culture j à Alger* S. B*. « " * * I '

Directeurs7 et des magasinsdo tabac ( en France*..,, S. B*. * Toute la l\cp. " "I\ des douanes * S. B*. » idem. » " I
1 des manufacturesdo tabacs* S. B*. « Idem. * "Vu IF des postes*. S. B*. * Idem. » " I

Idtm.
V des tabacs* S. B*. *

j Idem. » " 1 ]
Ingénieurs} desmines* ,, S. B*,. * Idem. - * 1en chef j des ponts et chaussées* S. B*. « Idem. « * I
Inspecteursde la cultureet des magasinsde tabac * S. B*. » Idem. " *

1Maires* S. B*. « Idem. " l
Préfets* S. B*. « Idem.

. « j
Procureursde la République* «. * S. B*. " Idem. " \ " i
Recteursd'académie*., S. R*. » Jdem. * "

1

(1} Anciennementdésignéssonsle titre de : Commandantsde subdivisionsmilitaire»!.
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I >»»«• DESIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT, ,nMi,n,I c"w* .^ -~___—•—— -_ sons laquelle C1RCOSMRIKIOKon RESSORT «LMÈHU»

de» ^^^^^"™ -^ ~^ j* dans l'étendue duquel jc, UA1M
pares , SIGNESDE RENVOI la corrcsnondancoFj* ARTORIBE» ' ;„j;™„. AUXQUELSLA CORBESl-OBDAECF.DE SERVICE COERESPOEDA11CE ?" corrcsponu.ncodu AUToniB». «indiquer v """» circulant valablementcontresignée RTATSSE CIRCONSCRIPTION, DE S DÉCISIOESManuel a eontre-signer » la colonnea des fonctionnaires i ri* circule en franchise.

m % . «» o a .. I enirauctiise. ^ ^^_^^^^^^^^^ ...^^^..^-fc-fc^.„aos leur Uu J""'11 n. * et des personnesdésignes dans la colonneci-contro doit -—-^ -. -~. "" ^ ministérielles,fran- , , , du Manuel , . . r ,. *. • . < Numéros
élises, correspondancede service. dcR franchises. doit ctre remise en franchise. , être présentée. Ancien. Nouveau. des tableaux. *«•»•

i a 3 4 i 5 6 7 8 9 io

idesbrigades actives*.... j s. B*i* » Toute la Rép. « » \desbureaux de mobilisation*.,...
» S. B*. » Idem* u »

1
do corpsd'armée* g^ B*É „ Idem. « " ides corpsmilitaires* g4 JJ*. „ Idem. n * Ides dépôts de recrutement* S. B. „ /<•,„,. . ,

\
. ..dc.d.v„.o».acUv„*._................. S. B». Idem. , . >»»•»' 7

do la ao0 division territoualo (Paris)et des g, £*, „ „ „ „ I
divisions territoriales d'Alger, Constan- | 1
tiuc et Oran *, t 1

des subdivisionsde régionsmilitaires* .< SB* « Toute la Rén •* /
r I!desbrigades actives*... j S. B*. » Toute 1, Rén. » » \

des bureauxde mobilisation* g, g*t „ Idem. . "I
de corpsd'armée * u gt |j»( „ Idem. H »

1
des corpsmilitaires*. I S. B*. " Idem. » * Ides dépôtsde recrutement* j S. B*. . Idem. .. .

\
,Jm_des divisionsactives*.... .... j s. „.. . Um_ „ , >

uc la ao' division territoriale (Pans) et des i 5, B*, » „ „ ,, I
divisions territoriales d'Alger, Constan- \> 1
tine et Oran *. | 1

des subdivisionsde régionsmilitaires* I S. B*. « Toute U Rép. « «
/

! desbrigades actives*. ,., S. B*» « Toute la Rép. * * vdes bureauxde mobilisation*,, •, S. B*. « Idtm. » »
\

de corpsd'armée *
,
j S. B*. " Idem. * "

J
des corps militaires * S. B*. u Idem* » « f
des dépotsdo recrutement* S. B*. . Idem. . .

\
Idtm.

dos d.v.s.on. .cli.es*.............. s. B*. „ Idem. . . t
delà ao division tcrrilormle ( Fans ] et des S, B*, « m » u i

divisions territoriales d'Alger, Constan- I
tine et Oran * 1

do» subdivisionsdo régionsmilitaires*..... S, B*. « Toute la Rép, *> »
/

/ desbrigades actives*.... S. B*. * Toute la Hep. * * \I des bureauxdo mobilisation* S. B*. « Idem* * * 1
L de corps d'armée* S. B*. « Jdem. * * I
1 des corps militaires*... S. B*. « Idem. » »

f
112 Directeur de la culture et C f au-dessous do Comman-/ <Jeŝ P6t.s de "^utement* I S. B*. Idem. - »

[ *'«.
des magasinsde tabac, la dernièreacco- danls \ des divisionsactives*. ................. . S. B*. . Idem. «

/
à Aliter ladel i a division larntorialo (Pans) et des S. B*, « H • * L

'* f divisions territoriales d'Alger, Constan- 1
[ tine et Oran*. 1\ des subdivisionsde régionsmilitaires* j S. B*. # Toute la Rép. " « /
Idesbrigades actives*

, S. B*. 0 Toute la Rép. « - \
desbureauxde mobilisation* 1 S. B*. n Idem. « »de corpsd'armeo* [ S. B*. * Idem. « . »dos corpsmilitaires* S. B*. * Idem. » n

-w* uirecieurs ae ra cuiiuro u 1 au-dessous ae i_.mman- ;
des dépôtsde recrutement* ! S. B*. » Idem* » »

\ idem.
et de» magasins do ta- la dernièreacco- dants \ «Jesdivisionsactives*; ................. S. B*. « Idem. « • /
tac, en France, lade). *" J de la 20e division territoriale (Pans) et des S. B*. » * « «'* f divisions territoriales d'Alger. Conslan-

1 tîne et Oran *.
y dessubdivisionsde régions militaires* S, B*. " Toute la Rép. a §

J
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DÉSIGSATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES 1
FORME ARRONDISSEMENT,

CATIOR . '— ~ r«n«alllll«a<lM" I
sonslaquelle eiRCOMCRIPTIO»OU RESSORT

NUMEROS
DATESd"

• «IC«RSDEREKÏOI '» A'n' Wto»4«»duquol J,,
p.gt, ABTORI.M ,,„"„«, AB1Q.EL. LA«ORRESrOKDAKCEDE SERVICE CORRB.POJDAKCE la correspondance

°" à contre-signer i la colonnej des fonctionnaire, circulant valablementcontresigné» ITA'II DECIRCOXSCRIPTIOE. DBSDECISIOE,
"J"""' leur du tableau n» 3 et de. p«»nne>désigné,dan,la colonneei-contre en franchis, circuleen franchise.

__^___^_^___jn M»..,I..1 ... *
doit '^— l— —• -"" ^ —"^ -~ ministérielles*

fran- .orre.pond.nc,d. «rvue. d
"r™^,,, doit être rem... eu rrauch.... être présentée. Ancien. Nouveau. Numéro. p

cL.scs. des tableaux.
i a 3 4 S 6 7 89 10

/ des biigadcs actives*... * S. B*. u Toute la Rép. « n \
I dos bureauxde mobilisation* S. B*. * Idem. » *

1
l do corpsd'armée* -. S, f}*, * Idem. M M I
1 tins corpsmilitaires * S. B*. M Idem. * n

I

.
115 Directeursdes donancs.. G (en regard tlu Cornman- ' «lesdépôtsde recrutement* S. B*. n Jdem. « n \

contre - signa - danls i des divisionsactives* S. B*. n Idem. n n ! a l ma" 1&1§'
taire). i de la 20e divisionterritoriale (Paris) cl dt-s S. B*. * H „ *

L
I divisions territorialesd'Alger, Constantine 1
I et Oran *. 1

\ des subdivisionsdo régions militaires* ; S. B*. a Toutola Rép. w « f

Idesbrigades actives*.
.

I S. B*. w Toute la Rép. v - \
des bureaux de mobilisation*, I J>, \\*m „ Idem. » "1
de corps d'armée *. I S. B*. « Idem. « n

J
des corps militaires * H S. B*. 1 Idem. * •

f
des dépôts de recrutement* S. B*. » Idem. «

»!
des divisionsactives* S. B*. a Jdem. •• *

) Idem.
de la ao* divisionterritoriale (Paris) et des S. B*. « « ., é

L
divisionsterritorialesd'Alger, Conslantinc 1
et Oran *. j

., dos subdivisionsde régions niilitîiircs* S. B*. • Tonte la Rép. *
ni

! des brigades actives*. S. B*. n Toutela Rép. « » \I des bureauxdo mobilisation* S. B*. » Idem. » «
\

[ de corps d'année * S. B*. * Idem. ' *
J

1 descorpsmilitaires*
, S. B*. n Jdem. * « 1

143 Directeursdes postes.,,. F (on regard du Commun- ' des dépôts derecrutmnciit* S. Jl*. « / Idem. » u
\

contre - signa - danls \ dos divisionsactives* S. R*, * Idem. » ' 1
Idem.

taiiv). i de la ao8 division territoriale (Paris)et dos S, B*. t. * * „ II divisionsterritoriales d'Alger,Constantine 1
f et Oran *. 1
\ des subdivisionsde régionsmilitaires*..... S. B*. » Tonte la Rép. « » /
!des brigades actives*.., 1 S. B*. Toute la Rép. •> *

\
des bureauxde mobilisation* jfl S. B*. J Idem. « *

1
de corps d'armée * 3 S, B*. « Idem. u " f 'des corps militaires* ;| S. B*. a Idem, u tt

f
des dépôtsde recrutement* |ï S. B*. /> Idem, « *

!
des divisions actives* |j S, B*. n Idem. » u

) Idem.
de la ao° division territoriale (Paris)et des A S. B*. « u « «

L

divisionsterritoriales d'Alger,Constantine Û l
et Oran *. ^j 1

des subdivisionsde régions militaires*.... | S, B*. t Tonte la Rép. * « /

!desbrigadesactives*. .'& S. B*. 1, Toute U Rép. * * \
de» bureauxde mobilisation* S. B*. » Idem. « |
de corpsd'armée* S. B*. n Idem. u « I
des corpsmilitaires * , S. B*. « Idem. « u

I
des dépôts de recrutement*. S. B*. ,( Idem. n *

'
des divisionsactives* S. B*. ,, Idem. n »

/ Jdem*
de la ao'divisionterritorialo ( Paris) et dos S. B*. „ t „ „

(
divisionsterritoriales d'Alger, Constantine l
et Oran *. 1

des subdivisionsde région»militaires* S. B** v Tonte la Rép. N „
j II I I



"~ 210 ~ MAIl875- BDLL.MENS.N->74SUPP. — 211 —I
11,1,1.
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^^nT^i^^r!.!^^^^^^^ ^^^^î^^^^^^^^

OATio» __ ^ , "
FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS

des ' 1 sou. laquelle OIROOESCRIPIIO»on REMORT '" w DATES

. page. ARTORIBÉS 5"»»?»« RB»TOI ATOO0BI.8LACORRESPOSDARCEDE SERVICE 1« à™ l'»l«-due dut|uel Je,
dn \ • a indiquer ... . GORRESFO>DANCE la correspondance

Manuel «ml"»gner a 1. colonne, des fonctionnaires circulant valablementcontre-signee ÉTATSSE CIKOKSOMPTIOE. DESDÉCISIOSS

jea leur du tableau n* 3 et despersonne, désignesdans la colonneci-contre ,n franebise circuleon franebise.

frsn- correspondancedo service. ™uManuel doit être remiseen franchise. doit ' v ,
ministérielles,

chises. °°" f'.nehises. ilre p,,..^,. Ancien. Nouveau. ,
1>«">Ç™> Pages.

. - , des tableaux._J ! f 4 5 6 7 8 9 1Q

/ des brigadesactives* u D* n- u -dos bureaux de mobilisation* °- »/ * loutoURep. ' * i
i de corpsd'armée* f* £*' * {*"• " * 1
\ des corps militaires* ^ J**' * JJ™' " ' J

177 Ingénieurs en cher des K (en regard du Gomman- 1 des dépôts de recrutement* s R*' * M** * * f
-pontset chaussées. contre - signa - danls \ des divisionsactives* ^

j*/ * *m' * * V ai mai 1876.
tairo). i delà ao8 division territoriale (Pïtris) et des «," *,* * i

f divisionsterritorialesd'Alger, Constantine * I
I et Oran *. 1
\ des subdivisionsdo régionsmilitaires*

, ,, „., ... , ,., 1
0 ' S. B*. r, loulo la Rép. * * /

ides brigades actives*
_ _ „ ...%**> '

des bureauxde mobilisation* ?. B*. * 19Ul*U RcP* \
de corpsd'arméc* *• *' " Sffm' " * J

des corps militaires* *j. B*. n Idem. « . I
desdépôts de recrutement* ~* j* * " J!/ * '
des divisionsactives* u n*' " I TA"1' " " ) Idem.
de la ao" division territoriale (Paris)et des S R*' "

«
Il

divisionsterrilorûtlosd'Alger, Constanlinu ' * 1

et Oran *• 1
des subdivisionsde régions militaires* „ _., „, , , „, I *S. B*". * 1uule la Hep, « " !

!dcs brigadesactives* „ „„ „, , , ., •
'

1 ï * 4 1T . * S. B*. p/ Toute la Rcp. * " \des bureauxdo mobilisation* „* _„ , , * \
1 i> ' «- S. B*. » Idem. * * 1
do corps d arinoo* «,.,*. * >

I
n ' .1., * 5. B*. « Idem. » * I
dos corps militairesw " ^ .. I
dos dépôts de recrulument * «*.,*.' » 1 * 1
1 v • • . * S. B*. » Idem. » * V U»™des divisionsactives* _, „„ r, > laem.

. » 1 i 1 ]•**••,• 1 /11 • 1 . J S. B*. 1 idem, * " i 'tune). J I do la ao" division territoriale (Paris) et des „ ~w l
f divisionsterritoriales d'Alger, Conslnntino ..un 1

I cl Oran *. 1
\ des subdivisionsde régionsmilitaires * „ „«. m . 1 T>»

)
x ° S. B*. " Toute la Rcp, » ' I

I
/ dos brigades actives-*

, „-. n. . 1 t>»
J

1 -, ° 1 1 •!• . * S. B*. « Toute la Rop. « * \
I des nureaux de moliilisation". „..^ r.' \ii 1» - * S. B*. » Idem. M n\ de corpsd armée* , S *.*.*. rj 1I 1 - .... - * i S. B*. * Idem. - " i
1 des corps militaires* , « en* IA g I

291 Préfet de police........ Il ( en recard du Cominau- ! dos dépôtsde recrutement* | _* „ * ., f

contre - signa- dauts \ des divisionsactives* gf * . . ^
> Jtt«fn.

taire). j de la ao° divisionterritoriale (Paris) et des ^ ' T,^' * 1
I divisionsterritorialesd'Alger, Constantine \ * " 1
[ et Oran*. '2 1\ des subdivisionsderégions militaires* s „ .,,, w . , m I
1 ° fc, S. B*. * Toula la Rép. " u f

!desbrigades actives* 1
a „. T . 1 u '

!

i t b 1 1-i- . * Aa S. B*. * Toutela Rep. " « \
des bureauxde mobilisation* fè c T.* X» l
1 11 ' * « S. B*. n Idem. » - \
de corpsd armée* , B ,-.««. .» I
, 1 .... . - S. B*. v idem. " " J
des corpsmilitaires* «, Kt(. IA m i
desdépôtsde recrutement*. c* D4.' " u " I
, ,.r, , , „ * S. B*. > Idem. * * \ w-«des divisionsactives* „ „*. ,, > iO«m.
, 1 B ,. . . , ., . , , y. . , , S. B*. u Idem. » » i
de la 20e division territoriale ( Paris] et des 0 -D* I

j- • . x . • 1 ,ni V / ;,
-

S. B*. a * * * I
divisionsterritoriales d AIgor,Constantine 1
et Oran *. 1

des subdivisionsde régionsmilitaires*,.... g g* , Toute la Rép a w
)\ I
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page» AUTORISÉ. «lOKlS^DE«EKVOt AWQCELSIA CORRESPOND**.*DE SERVICE ' 0ORRESP01.11AME

^Âîrrn'oT.ÔnlÏsTgR.C
ETAT»»E CIRCOSSCRIPTIOS. DESDEC.S.OESia à conlre-irgnor i la colonne 2 dcs fonctionnaires circulant

ciicnloen franchise.
. . , .

Manuel " îi
„ c i i. . , i en franchise - —— -^ , — ' mlnistcriclles.,1M i„-„. du tableau nu i el de. personnesdésigne, dans la colonne ci-contre l :. -—

_. ,
ue. leur J a. l ('01t

». Numéros Pum»*fr.n-
, , .

du Manuel doit être remiseen franchise. être présentée. Ancien. Nouveau. de, tableau.. R.h!... correspondancede service. d«» franchises. ' °" , „ .„, 3 A 5 6 1 8 2
,_ _ . j

. .
I S B"". I

* Toute la Rcp. " " \/ des brigade»actives* • „ «* r,/„™ » "I/IL J fi* .• * S. B*. « idem. 11 des bureauxde mobilisation*
m. Idem " " JI de corpsdWe* |- ; Hem'

„ „
I

1 des corpsmilitaires * , _y ^' Idem " " \ • ai mai 1875.325 Procureurs de la Repu- F (en regard du Cotuman- ! des dépôts de recrutement* V R*
"

Idem. " "
lblique. contre - signa - danls ', dus divisions actives* ^' ^' ^

a « Itaire). J de la ao° division territoriale (Paris) et des '-* 1I divisionsterritorialesd'Alger. Constantine ]
i
Clîî"*:

i A- T.- * SB*. - Toute 1. Rép. » "
.V des subdivisionsde régions militaires * . . . . Iil i . .- » S. B"'. • Tonte la Rép. " " \de. brigade, .clives *....... |

, ldem_ r
„ " i

des bureauxde mobilisation*
^ n«. M-«, » " Ide corpsd année*.. ,,, , Mc„,i „ . Ides corps militaires* ' |,# Idem " " \ Idemdes dépôts de recrutement* B %

n*
l Idem. " "

{
«•««» - n|{iii uiini» j des divisionsactives * I SB*' "

" " "1*aire)> t do la ao* division territoriale (Paris) et des *"' IlI divisionsterritoriales d'Alger, Constantine I ] I
i

el°M.n-*"
A ;: *

I S. D*. • Toute la Rcp. " I\ des subdivisionsde régionsmilitaires * j II

IMPRIMERIENATIONALE,— Mai 1875.




	INSTRUCTION N° 161. - 3e DIVISION. - 3e BUREAU.
	MANDATS télégraphiques. - Constatation d'identité pour le payement de ces mandats. - Recommandations nouvelles
	INSTRUCTION N° 162. - 3e DIVISION. - 3e BUREAU.
	OBLIGATION imposée aux bureaux payeurs de former, en fin de quinzaine, une liasse spéciale des mandats entachés d'une irrégularité quelconque. - Mention spéciale à porter sur les états 662 où sont inscrites des formules de mandats annulées
	INSTRUCTION N° 163. - 3e DIVISION. - 3e BUREAU.
	NOUVEAUX bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques
	NOTIFICATIONS DIVERSES.
	NOMINATIONS dans les emplois supérieurs
	ENREGISTREMENT des procès-verbaux n° 776
	MENTION du nom du département dans les timbres à date
	TRANSPORTS frauduleux. - Décision ministérielle. - Modifications à l'article 849 de l'Instruction générale
	MANDATS franco-britanniques délivrés au nom d'une compagnie anonyme, etc.
	LIGNE de Marseille à l'Amérique du Sud
	NOUVEAUX bureaux français admis à émettre et à payer des mandats internationaux
	ADMISSION dans les caisses publiques des pièces d'or austro-hongroises de 4 et de 8 florins
	ANNOTATIONS, modifications et rectifications à l'Instruction générale et au Bulletin mensuel
	ERRATUM au Tarif général n° 1185
	CREATION de recettes simples de 4e classe. - Création d'établissements de facteur-boîtier. - Conversion d'établissements de facteur-boîtier en recettes simples de 4e classe. - Suppression d'établissements de poste
	BUREAUX de poste temporaires
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	ANNOTATIONS à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes
	PUBLICATION d'un 142e supplément au Manuel des franchises et d'un état portant le n° 1 bis, à joindre au Manuel
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	§ 1er. Statistique des affaires contentieuses.
	CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an IX, à la loi du 16 octobre 1849, à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 et aux articles 5 et 9 de la loi du 4 juin 1859. - Résumé
	EXECUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX
	§ 2. Jurisprudence des cours et tribunaux.
	DENONCIATION calomnieuse contre un receveur des postes
	OUTRAGES et violences envers un facteur des postes dans l'exercice de ses fonctions
	CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an IX, à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 et aux articles 5 et 9 de la loi du 4 juin 1859
	ACTES de probité
	ACTES de dévouement

